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INTRODUCTION GÉNÉRALE AU RÈGLEMENT 

CHAMP DõAPPLICATION DU PLUI-H 

Le r¯glement sôapplique ¨ la totalit® du territoire intercommunal de CHINON VIENNE ET LOIRE. Il contient exclusivement les 

r¯gles g®n®rales et servitudes dôutilisation des sols destin®es ¨ la mise en îuvre du projet dôam®nagement et de d®veloppement 

durables. 

Il est ®tabli conform®ment aux dispositions du Code de lôurbanisme, notamment ses articles L.151-8 et suivants et R.151-9 et 

suivants relatifs aux Plans Locaux dôUrbanisme. 

Il est constitu® dôune partie ®crite (Pi¯ce 04a) et dôune partie graphique, laquelle comporte différents documents ¨ lô®chelle 

1/2000è ou 1/5000è (Pièce 04b et 04c). 

Toutes les r¯gles, quôelles soient ®crites ou graphiques, sont opposables aux autorisations dôurbanisme dans un rapport de 

conformité. A la diff®rence des Orientations dôAm®nagement et de Programmation (Pi¯ce 3) qui viennent en complément du 

Règlement pour certaines parties du territoire, et qui doivent être respectées seulement dans un lien de compatibilité. 

L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 

exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le PLU doivent être 

conformes au règlement et à ses documents graphiques. 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le Plan Local dôUrbanisme communal est divisé en 4 types de zones : 

¶ les zones urbaines (U), 

¶ les zones à urbaniser (AU), 

¶ les zones agricoles (A), 

¶ les zones naturelles et forestières (N). 

La délimitation de ces zones figure au Document ï Règlement graphique : chacune étant désignée par une ou plusieurs lettres 

majuscules. A chaque zone est associé un ensemble de règles écrites qui figurent dans ce règlement. Ces zones peuvent être 

découpées en différents secteurs, qui sont alors matérialisés par des lettres indicées après le nom de la zone et qui renvoient à 

des règles écrites particulières énoncées dans ce règlement écrit.  

Des secteurs et sous-secteurs indicés (C) sont créés pour tenir compte de la spécificité de la commune de Marçay en 

termes de matériau de couverture : usage de la tuile canal ou « tige de botte ». 

Pour éviter une énumération trop longue, les secteurs et sous-secteurs indicés (c) ne sont pas repris intégralement explicitement 

ci-après. 

¶ zones urbaines, dites zones « U », correspondant aux secteurs déjà urbanisés et aux secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
Afin de permettre un classement des sols et de définir leur utilisation, on distinguera différentes zones U : 

UA : La zone UA est une zone urbanisée à vocation mixte (habitat, équipement, activités), correspondant aux parties anciennes 
des espaces urbanisés du territoire  caractérisées par une forme urbaine spécifique et une qualité architecturale à préserver.  

o Un secteur UAb a été créé, identifiant les bourgs hors Chinon et Avoine, afin dôy fixer une hauteur maximale des 
constructions plus faible 

o Un sous-secteur UAbf a ®t® cr®®, identifiant un espace du bourg de Lern®, afin dôy d®finir lôorientation des 
faîtages 

o Un sous-secteur UAbi-em a été créé, identifiant la partie du bourg de Chouzé-sur-Loire implantée dans le lit 
mineur de la Loire et pour lequel sôapplique les dispositions du Code G®n®ral de la Propri®t® des Personnes 
Publiques 

U-co : La zone U-co correspond aux espaces urbanisés anciens au long des vallées, caractérisés par une adaptation des 
constructions à la topographie du terrain.  

o Un secteur U-co-m a été créé, identifiant les bourgs de Cinais et La Roche-Clermault, afin dôy autoriser une plus 
grande mixité fonctionnelle. 
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UB : La zone UB est une zone urbanisée à vocation dominante dôhabitat, correspondant aux extensions urbaines des bourgs et 
des agglom®rations dôAvoine/Beaumont-en-Véron et Chinon, caractérisées par une forme urbaine et une qualité architecturale 
plus h®t®rog¯nes quô¨ lôint®rieur de la zone UA.  

o Un secteur UBb a été créé, identifiant les bourgs hors Chinon et les secteurs dôhabitat pavillonnaire de 
lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont, afin dôy fixer une hauteur maximale des constructions plus faible 

o Un sous-secteur UBbf a ®t® cr®®, identifiant un espace ¨ Seuilly, afin dôy d®finir lôorientation des fa´tages 

o Un sous-secteur UBbz a été créé, identifiant les terrains pour lesquels, du fait de leur nature, la création de sous-
sol est interdite 

UC : La zone UC est une zone urbanis®e ¨ vocation dôaccueil dôactivit®s commerciales ne concurrençant pas les commerces de 
détail de centre-ville, identifiant les sites du Blanc Carroi et des Lutini¯res (route de lôIle-Bouchard) à Chinon. 

 

UE : La zone UE est une zone urbanis®e ¨ vocation dominante dôaccueil dô®quipements, correspondant aux sites structurés 
représentant une emprise significative au niveau des agglom®rations dôAvoine-Beaumont et Chinon, ainsi que des bourgs de 
Cinais, Lerné, Rivière, La Roche-Clermault, St-Benoît-la-Forêt et Savigny-en-Véron. 

o Un secteur UEve a ®t® cr®®, identifiant le site de lôunit® de valorisation ®nerg®tique sur la commune de St-Benoît-
la-Forêt. 

UG : La zone UG identifie lôaire dôaccueil des gens du voyage existante à Savigny-en-V®ron au sein du Parc dôActivit®s du V®ron. 

 

UM : La zone UM est une zone urbanisée en mutation à vocation mixte, stratégique en termes de confortement ou de 
structuration de centralit®s ¨ lô®chelle des agglom®rations de Chinon (quartier la Gare / les Courances / P. Huet, secteur St-
Lazare, secteur Avenue F. Mitterrand) et dôAvoine-Beaumont (portions du continuum urbain entre le Vélors et Belliparc en dehors 
de la zone UA du centre-bourg dôAvoine). 

o Un secteur UM1 a été créé, identifiant le quartier la Gare / les Courances / P. Huet ¨ Chinon, afin dôy autoriser la 
sous-destination cin®ma et de tenir compte de lôh®t®rog®n®it® des formes urbaines 

o Un secteur UM2 a été créé, identifiant 2 espaces au niveau de la digue St-Lazare pour lesquels la mixité 
fonctionnelle est moins étendue (pas de possibilité de création de nouveaux logements ni de nouveaux 
commerces) 

o Un secteur UMz a ®t® cr®®, identifiant sur lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont les terrains pour lesquels, du fait 
de leur nature, la création de sous-sol est interdite 

 

Unrj : La zone Unrj est une zone urbanis®e identifiant le site du Centre Nucl®aire de Production dôElectricit® dôAvoine. 

 

UYm : La zone UYm est une zone urbanis®e ¨ vocation dôaccueil dôactivit®s ®conomiques assez mixte, correspondant aux parcs 
dôactivit®s de La Plaine des Vaux à Chinon et de Belliparc à Avoine / Beaumont-en-Véron. 

o Un secteur UYm1 a ®t® cr®®, identifiant le parc dôactivit®s de la Plaine des Vaux ¨ Chinon, afin dôy autoriser sous 
certaines conditions les commerces 

o Un secteur UYm2 a ®t® cr®®, identifiant le secteur du Belliparc  sur lôagglom®ration dôAvoine / Beaumont-en-
V®ron qui sôinscrit, tant spatialement quôen termes de nature des activit®s ®conomiques qui y sont implant®es, 
entre le centre-ville dôAvoine et le Parc dôActivit®s ¨ dominante industrielle du V®ron, sa vocation mixte 
(notamment tertiaire) y est donc très affirmée 

 

UY : La zone UY est une zone urbanis®e ¨ vocation dôaccueil dôactivit®s ®conomiques à dominante artisanale, industrielle et 
dôentrep¹t, correspondant aux autres parcs dôactivit®s pr®sents sur le territoire (par rapport au UYm), ainsi quô¨ certains sites 
dôactivit®s isol®s. 

o Un secteur UYg a ®t® cr®®, identifiant 2 sites dôactivit®s non occup®s ¨ ce jour sur les communes de Candes-St-
Martin et Thizay pour lesquels il est n®cessaire de conserver une certaine souplesse dôutilisation entre activit® 
artisanale et activité agricole 

o Un secteur UYx a été créé sur la ZA du Véron pour autoriser des constructions de plus grande hauteur 

 

¶ zones à urbaniser, dites zones « AU », correspondant aux secteurs destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation : 

1AU : La zone 1AU est une zone ¨ urbaniser dont les voies ouvertes au public et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, le cas 
®ch®ant, dôassainissement existant ¨ sa périphérie immédiate ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter dans lôensemble de la zone ; les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
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orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement, qui en ont défini les conditions 
dôam®nagement et dô®quipement. 

o Une zone 1AUc à vocation mixte (activités commerciales, de services, de restauration, artisanales) a été créé, 
identifiant des terrains sur le secteur de la nouvelle centralité de St-Lazare au sud de Chinon 

o Un secteur 1AUcm à vocation mixte moins affirmée a ®t® cr®®, identifiant des terrains ¨ lôentrée nord de Chinon 
en venant de Tours au niveau du Bois Carré, qui se différencie du secteur 1AUc car il a plus un statut de site 
périphérique 

o Une zone 1AUh ̈  vocation dominante dôhabitat a ®t® cr®® identifiant les sites de La Basse Gautraye à Anché, La 
Tranchée à Avoine, Les Saules et Les Roches à Beaumont-en-Véron, Le Bourg à Candes-St-Martin, Le Pavé 
Neuf, La Tuilerie, Rue du Petit Bouqueteau, Clos Beauchêne, Les Boisses nord et sud, Le Carroi de Huismes, 
Les Ganaudières à Chinon, Les Pelouses, Les Moulins et Les Vaux à Chouzé-sur-Loire, Le Verger à Cinais, , Le 
Laré à Huismes, Le Bas-Pays à La Roche-Clermault, Les Friches à Rivière, Les Petites Landes à St-Benoît-la-
For°t, LôOuche Richot et La Halbardière à Savigny-en-Véron, La Pièce du Vigneau à Seuilly, Les Chilleveaux à 
Thizay 

o Un secteur 1AUhm autorisant une vocation mixte habitat / activités / services / équipements a été créé pour 
lôancienne friche commerciale aux Groussins 

o Une zone 1AUhg destiné à la sédentarisation des gens du voyage sur le site des Petites Pussinières à Chinon 

o Une zone 1AUy à vocation dominante dôactivit®s ®conomiques correspondant aux extensions du Parc dôActivit®s 
du Véron et de la ZA de La Pièces de Marais à La Roche-Clermault et  

o Un secteur 1AUyx a été identifié dans la ZA du Véron pour autoriser des constructions de plus grande hauteur 

2AU : La zone 2AU est une zone ¨ urbaniser dont les voies ouvertes au public et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, le cas 
®ch®ant, dôassainissement existant ¨ sa p®riph®rie imm®diate nôont pas une capacit® suffisante pour desservir les constructions 
¨ implanter dans lôensemble de la zone ; son ouverture ¨ lôurbanisation est subordonn®e ¨ une modification ou ¨ une r®vision du 
plan local dôurbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. 

o Une zone 2AUc à vocation mixte (activités commerciales et artisanales) a été créé, identifiant le site des 
Closeaux ¨ lôentr®e nord de Chinon 

o Une zone 2AUh à vocation dominante dôhabitat a ®t® cr®® identifiant les sites de La Cassoterie à Avoine, La 
Croix Bazouille et Le Martinet à Beaumont-en-Véron, Le Bois Carré, Les Justices et Les Closeaux à Chinon, Rue 
Menier à Chouzé-sur-Loire, La Croix Blanche à Cinais, Les Berthaisières à Cravant-les-Coteaux, La Rende et La 
Bouzinière à Huismes, Le Gouffre à Rivière, Rue des Louzais et Les Fromentaux à Savigny-en-Véron, La Pièce 
du Vigneau à Seuilly, La Poterie à Thizay 

o Une zone 2AUhg destiné à la sédentarisation des gens du voyage sur le site des Petites Pussinières à Chinon 

o Une zone 2AUnrj destiné au confortement du site du CNPE 

o Une zone 2AUy ¨ vocation dominante dôactivit®s ®conomiques destin®e ¨ lôextension du Parc dôActivit®s du 
Véron, ̈  la cr®ation dôun site dôactivit®s sur le secteur du Puy à Cravant-les-Coteaux permettant de développer 
une zone dôactivit®s hors zone inondable r®pondant aux besoins du secteur viticole de Cravant / Panzoult 

 

¶ zones agricoles, dites zones « A », correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

Au sein de la zone A ont été délimités des sous-zonages, mais aussi comme le permet lôarticle L151-13 du Code de 
lôurbanisme, à titre exceptionnel, des Secteurs de Taille Et de Capacit® dôAccueil Limit®es (STECAL), afin de tenir 
compte de la réalité des lieux et de projets connus : 

o Un secteur Ae (STECAL) a été créé, identifiant des constructions, installations et aménagements à 
caractère technique et industriel des administrations publiques et assimilés (station de traitement des 
eaux usées ou dôeau potable, stockage dôeau potable, espace de stationnement, cimeti¯re é). 

o Un secteur Aéq (STECAL) a été créé, identifiant les sites, existants, accueillant des activités 
équestres (pension, manège, centre équestre, hippodrome, médiation équine, spectacle équestre, 
d®bourrage é). 

o Un sous-secteur Aéq1 (STECAL) a été créé, identifiant un site en projet, accueillant des activités 
équestres (pension, manège, centre équestre, hippodrome, médiation équine, spectacle équestre, 
d®bourrage é). 

o Un secteur Ah (STECAL) a été créé, identifiant des hameaux à dominante de bâti ancien et souvent 
à vocation mixte (habitat, activité agricole, autres activités économiques), pour lesquels une 
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recherche dôoptimisation du b©ti existant pr®vaut, tout en ouvrant la possibilit® sous certaines 
conditions aux habitats atypiques et alternatifs ¨ vocation dôhabitat permanent ou dôhabitat de loisirs. 

o Un sous-secteur Ahi (STECAL) est créé pour les hameaux de Chouzé-sur-Loire et Cravant-les-
Coteaux concernés par les PPRi du Val dôAuthion et du Val de Vienne, afin de ne pas y autoriser la 
possibilit® dôhabitat atypiques et alternatifs ̈  vocation dôhabitat (permanent ou de loisirs). 

o Un secteur As a été créé, identifiant un espace réservé aux activités horticoles et maraîchères 
utilisant le réseau de chaleur du CNPE. 

o Un secteur At (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant un site de d®veloppement dôh®bergement et dôactivit® 
touristique ¨ partir dôun ensemble b©ti existant à St-Benoît-la-Forêt. 

o Un secteur Atc (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant un site de d®veloppement dôh®bergement touristique 
¨ partir dôun ensemble b©ti existant ¨ Maray. 

o Un secteur Av a été créé, identifiant les terroirs viticoles à protéger. 

o Un secteur Ay (STECAL) a été créé, identifiant les activités économiques implantées au sein de 
lôespace agricole pour lesquelles il est n®cessaire de permettre une ®volution encadr®e. 

 

¶ zones naturelles et forestières, dites zones « N », correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison : 

¶ soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique ; 

¶ soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

¶ soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

¶ soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

¶ soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

Au sein de la zone N ont été délimités des sous-zonages, mais aussi comme le permet lôarticle L151-13 du Code de 
lôurbanisme, ¨ titre exceptionnel, des Secteurs de Taille Et de Capacit® dôAccueil Limit®es (STECAL), afin de tenir 
compte de la réalité des lieux et de projets connus : 

o Un secteur Ne (STECAL) a été créé, identifiant des constructions, installations et aménagements à 
caractère technique et industriel des administrations publiques et assimilés (atelier communal ou 
intercommunal, station de traitement des eaux usées ou dôeau potable, stockage dôeau potable, 
espace de stationnement, cimeti¯re é).  

o Un sous-secteur Ne1 (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant des ®quipements dôenseignement, de sant® et 
dôaction sociale. 

o Un sous-secteur Ne2 (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant des ®quipements dôenseignement, de santé et 
des Etablissements et Services Sociaux et Médicosociaux en projet. 

o Un sous-secteur Ne3 (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant un ®quipement dôenseignement existant 
pouvant ¨ lôavenir °tre compl®t® par une activit® oenotouristique. 

o Un secteur Nf a été créé, identifiant les espaces forestiers au sein desquels les constructions, 
installations et am®nagements n®cessaires ¨ lôexploitation foresti¯re sont autoris®s. 

o Un secteur Ng (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant les aires dôaccueil des gens du voyage existantes. 

o Un sous-secteur Ng1 (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant un site combinant aire dôaccueil et aire de 
grand passage des gens du voyage existante. 

o Un secteur Ni-em a été créé, identifiant le lit mineur de la Loire en aval du pont de Port-Boulet. 

o Un secteur Nj (STECAL) a été créé, identifiant des espaces de jardins familiaux. 

o Un secteur Nl (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant les espaces ¨ dominante naturelle dot®s dôune 
vocation de loisirs et de détente.  

o Un sous-secteur Nl1 (STECAL) a été créé pour la partie du secteur des Fontenils accueillant une 
activité de cirque, complété par un sous-secteur Nl1s (STECAL) limit® ¨ lôaccueil de stationnements. 

o Un sous-secteur Nlt (STECAL) a été créé, identifiant les terrains de camping existants et un sous-
secteur Nlt1 (STECAL) pour un camping à créer. 
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o Un sous-secteur Nli-em (STECAL) a été créé, identifiant des espaces de loisirs existant (dont le 
terrain de camping de Chouzé/Loire) dans le lit mineur de la Loire en aval du pont de Port-Boulet, et 
pour lequel sôapplique les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

o Un secteur Np (STECAL) a été créé, identifiant de grandes propriétés  et leur parc, afin de permettre 
la valorisation du potentiel bâti dans une logique de préservation et de mise en valeur dôun patrimoine 
bâti de caractère. 

o Un secteur Nph (STECAL) a été créé, identifiant les sites permettant lôimplantation dôun parc 
photovoltaïque au sol. 

o Un secteur Nt (STECAL) a été créé, identifiant les sites accueillant des hébergements hôteliers et 
touristiques. 

o Un secteur Ny (STECAL) a été créé, identifiant les activités économiques implantées au sein de 
lôespace naturel pour lesquelles il est n®cessaire de permettre une ®volution encadr®e. 

o Un secteur Nz (STECAL) a été créé, identifiant lôaire de repos de lôA85. 
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COMPOSITION DU RÈGLEMENT ÉCRIT : 

TITRE 1 : LES DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES À TOUTES LES ZONES 
TITRE 2 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
TITRE 3 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
TITRE 4 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
TITRE 5 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

 

NOMENCLATURE UTILISÉE DE PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT ÉCRIT : 

I. Dispositions relatives ¨ la destination des constructions, lõusage des sols et les natures dõactivités : 

I.1  Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures dôactivit®s interdites 

I.2  Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures dôactivit®s soumises ¨ des conditions particuli¯res 

I.3 Mixité sociale et fonctionnelle 

 

II. Dispositions relatives aux caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

II.1 Volumétrie et implantation des constructions 

II.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

II.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
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GUIDE DõUTILISATION DU RÈGLEMENT 

1. Je regarde sur les documents graphiques du règlement dans quelle zone et dans quel secteur se situe mon projet : 

  
 

2. Je consulte les g®n®ralit®s du r¯glement ®crit qui sôappliquent ¨ toutes les zones (Titre 1 : les dispositions applicables à toutes 

les zones), et le cas ®ch®ant, les Orientations dôAm®nagement et de Programmation avec lesquelles mon projet doit °tre 

compatible (Pièce 03 du dossier de PLU). 

 

3. Je consulte les dispositions relatives à la zone concernant mon projet (Titres 2 à 5 du règlement écrit) : 

¶ où puis-je construire ? : je consulte les dispositions relatives ¨ la destination des constructions, lôusage des sols et la nature 

des activités ; 

¶ comment prendre en compte mon environnement ? : je consulte les dispositions relatives aux caractéristiques urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère ; 

¶ comment je me raccorde aux équipements et réseaux : je consulte les dispositions relatives aux équipements et réseaux. 

 

4. Je consulte enfin les annexes du dossier de PLU qui contiennent des r¯gles, issues dôautres l®gislations, ayant une incidence 

sur lôoccupation du sol : 

¶ les servitudes dôutilit® publique ; 

¶ les annexes sanitaires (zonage dôassainissement des eaux us®es, zonage dôassainissement des eaux pluviales é) ; 

¶ les p®rim¯tres particuliers (p®rim¯tres de ZAC, DUP, DPU é) ; 

¶ les informations complémentaires relatives aux thèmes suivants : classement sonore des infrastructures terrestres, retrait 

gonflement des argiles 

 

Outre le découpage du territoire en différentes zones et secteurs, les documents graphiques peuvent être complétés de 

prescriptions complémentaires variables selon les zones, elles sont présentées ci-après dans le Titre 1 : Les dispositions 

communes applicables à toutes les zones. 

 

Tireté noir = limite de zone 

Lettres en rouge : 

Lettres majuscules : nom de zone 

Indice minuscule : nom de secteur 
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TITRE 1 : LES DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES À TOUTES LES ZONES  

DISPOSIITIONS APPLICABLES SUR LõENSEMBLE DU TERRITOIRE 

LE RÈGLEMENT NATIONAL DõURBANISME 

Le r¯glement national dõurbanisme (articles L 111-1 à L 111-25 et R 111-1 à R 111-53 du Code de lôurbanisme) sôapplique sur 
lôensemble du territoire, ¨ lôexception des articles L 111-3 à L 111-5, L 111-22, R 111-3, R 111-5 à R 111-19 et R 111-28 à R 
111-30. Il est applicable aux constructions et am®nagements faisant lôobjet dôun permis de construire, dôun permis dôam®nager ou 
dôune d®claration pr®alable ainsi quôaux autres utilisations du sol r®gies par le Code de lôurbanisme. 

LA RECONSTRUCTION À LõIDENTIQUE 

Article L 111-15 du code de lôurbanisme : Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 
reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire. 

LA RESTAURATION DõUN BÂTIMENT DONT IL RESTE LõESSENTIEL DES MURS PORTEURS 

Article L 111-23 du code de lôurbanisme : La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être 

autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de l'article L. 111-11 du code 

de lôurbanisme, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 

caractéristiques de ce bâtiment. 

LE CODE CIVIL 

Il est rappelé que les dispositions du code civil demeurent applicables, notamment celles relatives aux servitudes de vues 
(articles 675 à 680 du code civil).Dispositions applicables compte tenu des enjeux patrimoniaux et paysagers 

LES RÈGLES RELATIVES À LõASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 

Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions définies dans le présent règlement, en dehors des abords 
des monuments historiques, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut 
s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission 
de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 
renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernés. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut 
néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et 
dans le milieu environnant (article L111-16 du Code de lôurbanisme). 

Cependant, en application de lôarticle L111-17 du code de lôurbanisme, les dispositions de lôarticle L111-16 du code de 

lôurbanisme ne sont pas applicables aux abords des monuments historiques, ni aux travaux portant sur un immeuble classé ou 

inscrit au titre des monuments historiques ou sur un immeuble protégé en application des articles L151-18 et L151-19 du code de 

lôurbanisme. 

En outre, toujours en application de lôarticle L111-17 du code de lôurbanisme, les dispositions de lõarticle L111-16 du code de 

lõurbanisme ne sont pas non plus applicables dans des p®rim¯tres d®limit®s, apr¯s avis de lõarchitecte des B©timents 

de France, par délibération du conseil communautaire, motivée par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des 

paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. 

Dans le cas présent, la mise en place de tels périmètres a été retenue pour les zones UA et U-co (ainsi que les secteurs et 

sous-secteurs qui leur sont rattachés) correspondant aux parties anciennes des espaces urbanisés du territoire caractérisées par 

une forme urbaine spécifique et une qualit® architecturale ¨ pr®server, ainsi que pour les zones 1AUh sôinscrivant dans contexte 

parimonial et paysager à préserver : Le Bourg à Candes-St-Martin, Les Pelouses et Les Vaux à Chouzé-sur-Loire, Le Verger à 

Cinais, Le Laré à Huismes, Le Bas-Pays à La Roche-Clermault, La Pièce du Vigneau à Seuilly, Les Chilleveaux à Thizay. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210199&dateTexte=&categorieLien=cid
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LA DEMANDE DE PERMIS DE DÉMOLIR 

En application de lôarticle R 421-28 du code de lôurbanisme, doivent °tre pr®c®d®s d'un permis de démolir les travaux ayant pour 
objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une construction : 

a) Située dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de l'article L 631-1 du code du patrimoine ; 

b) Située dans les abords des monuments historiques définis à l'article L 621-30 du code du patrimoine ou inscrite au titre des 
monuments historiques ; 

c) Située dans le périmètre d'une opération de restauration immobilière définie à l'article L 313-4 ; 

d) Située dans un site inscrit ou un site classé ou en instance de classement en application des articles L 341-1 et L 341-2 du 
code de l'environnement ; 

e) Identifiée comme devant être protégée en étant située à l'intérieur d'un périmètre délimité par un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu en application de l'article L 151-19 ou de l'article L 151-23, ou, lorsqu'elle est située sur un 
territoire non couvert par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, identifiée comme présentant un 
intérêt patrimonial, paysager ou écologique, en application de l'article L 111-22, par une délibération du conseil municipal prise 
après l'accomplissement de l'enquête publique prévue à ce même article. 

Dans le cadre du PLUi-H de Chinon Vienne et Loire, un p®rim¯tre d®limit® en application de lõarticle L151-19 du code de 
lõurbanisme a été mis en place pour les zonages UA, U-co, Ah, Np et Nt (intégrant les secteurs et sous-secteurs en 
découlant). Dans ces zones, secteurs et sous-secteurs en d®coulant il est donc exig® le d®p¹t dõune demande de 
permis de démolir avant réalisation de travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d'une 
construction. Il en est de même pour les éléments de petit patrimoine identifi®s au titre de lôarticle L.151-19 du code de 
lôurbanisme. 

Pour rappel, en application de lôarticle R 421-29 du code de lôurbanisme, sont cependant dispensés dans tous les cas de permis 
de démolir : 
a) Les démolitions couvertes par le secret de la défense nationale ; 
b) Les démolitions effectuées en application du code de la construction et de l'habitation sur un bâtiment menaçant ruine ou en 
application du code de la santé publique sur un immeuble insalubre ; 
c) Les démolitions effectuées en application d'une décision de justice devenue définitive ; 
d) Les démolitions de bâtiments frappés de servitude de reculement en exécution de plans d'alignement approuvés en 
application du chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de la voirie routière ; 
e) Les démolitions de lignes électriques et de canalisations. 
 

LA PRISE EN COMPTE DES SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES (SPR) : PSMV DE CHINON ET ZPPAUP DE CHINON 

ET CANDES-ST-MARTIN 

La commune de Chinon est partiellement couverte par un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeurs (PSMV), au niveau de la 
ville ancienne. Le PSMV est un document dôurbanisme ¨ part enti¯re qui se substitue au Plan Local dôUrbanisme. Pour les 
terrains inclus dans le PSMV, les dispositions dôurbanisme applicables sont celles figurant dans le PSMV. 

La commune de Chinon est également partiellement couverte par une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (ZPPAUP) qui comprend des terrains non inclus dans le PSMV.  
La commune de Candes-St-Martin est intégralement couverte par une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager (ZPPAUP). 
La ZPPAUP nôest pas un document dôurbanisme. Elle ne se substitue donc pas de plein droit au PLU. En revanche, côest une 
servitude dôutilit® publique qui est annex®e au présent PLUi-H, dont les prescriptions doivent être respectées. Dans le cas 
pr®sent, afin dô®viter des difficult®s dôinstruction des demandes dôautorisation dôurbanisme, il a été décidé que, pour les terrains 
inclus dans une ZPPAUP, il nô®tait pas d®fini, dans le Règlement écrit du PLUi-H, de prescriptions relatives à la qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère. Seules les dispositions des 2 ZPPAUP opposables sur le territoire de Chinon 
Vienne et Loire seront alors applicables. 

DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES ZONES EXPOSÉES À DES RISQUES NATURELS 

Il est rappel® que lô®tat de la connaissance des risques naturels concernant le territoire figure dans lôEtat Initial de 

lôEnvironnement du Rapport de Pr®sentation / L. Les risques, pollutions et nuisances. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210229&dateTexte=&categorieLien=cid
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RISQUE DôINONDATION PAR DÉBORDEMENT DE COURS DôEAU  

Le territoire intercommunal de Chinon Vienne et Loire est concerné par trois Plans de Prévention du Risque Inondation : 

¶ PPRi Val de Bréhémont-Langeais au nord du territoire : il concerne les communes de Savigny-en-V®ron, dôAvoine et 

dôHuismes. Ce document a ®t® approuvé le 21 juin 2002. Il sôapplique ¨ lôensemble des zones inondables de la Loire et 

des basses vall®es de lôIndre et de la Vienne. Les études de danger, dans la perspective de la révision prochaine 

du PPRi, ont été portées à la connaissance des collectivités concernées (CC Chinon Vienne et Loire, 

communes dõAvoine et Huismes) le 24/10/2017. Elles doivent °tre prises en compte dès maintenant dans le 

cadre de lõinstruction des demandes dõautorisation dõurbanisme. 

¶ PPRi Val de Vienne au sud de lôintercommunalit® : ce document concerne Candes-Saint-Martin, Saint-Germain-sur-

Vienne, Couziers, Thizay, Beaumont-en-Véron, Cinais, Chinon, La Roche-Clermault, Rivière. Ce document a été 

approuv® par lôarr°t® du 9 mars 2012. 

¶ PPRi Val dôAuthion : ce document concerne Chouzé-sur-Loire. L'actualisation des connaissances sur le risque 

d'inondation  et la n®cessit® dôune qualification de lôal®a plus adapt®e au risque ont conduit lôEtat ¨ engager la révision 

du PPRi du Val d'Authion approuvé en juin 2002. La révision du PPRI du Val d'Authion  a  ainsi été prescrite par arrêté 

préfectoral du 14 octobre 2016. Dans lõattente de lõapprobation de ce document, les nouvelles connaissances sur 

lõal®a (Plus Hautes Eaux Connues actualis®es et Zone de Dissipation de lõEnergie) et les prescriptions du Porter 

¨ la connaissance de lõEtat en date du 14 octobre 2016 doivent être prises en compte dans le cadre de 

lõinstruction des demandes dõautorisation dõurbanisme. A ce sujet, en annexe du présent dossier de PLUi-H 

figure une cartographie de la zone potentiellement concern®e par la Zone de Dissipation de lõEnergie. 

Ces 3 documents constituent des servitudes dôutilit® publique qui sôimposent au PLUi-H. 

Les communes dôAvoine et Savigny-en-Véron sont en outre concernées par un projet de protection contre les dommages dus 

aux inondations qualifi® de Projet dôInt®r°t G®n®ral en date du 19 janvier 2010, dont les prescriptions doivent être respectées 

dans le cadre de lõinstruction des demandes dõautorisation dõurbanisme 

La délimitation des espaces concernés par ces différents documents est reporté pour information au Règlement ï Documents 

graphiques. 

Il est par ailleurs rappel® quôen application des dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, lôarticle 

L.2124-18 règlemente de la manière suivante lôoccupation des terrains compris entre les digues et la rivi¯re, sur les digues et 

levées, ou sur les îles : 

- Aucune plantation ou accrue nôest tol®r®e sur les terrains compris entre les cours dôeau et les digues et levées ou sur 

les îles, sans autorisation ; 

- Lô®dification de toute construction est interdite sur les terrains compris entre les digues et la rivi¯re, sur les digues et 

levées, ou sur les îles ; 

- Du côté du val, les ouvrages, plantations, constructions, excavations et clôtures situés à moins de 19,50 mètres du 

pied des levées sont soumis à autorisation préfectorale ; 

- Lôautorisation prescrit les mesures n®cessaires pour assurer, en toutes circonstances, la sécurité des biens et des 

personnes, lôacc¯s aux ouvrages de protection, leur entretien ou leur fonctionnement. 

RISQUE DôEFFONDREMENT DE CAVITÉS 

Ce risque concerne lôensemble du territoire de Chinon Vienne et Loire, ¨ lôexception des communes dôAvoine, Savigny-en-Véron 

et Chouzé-sur-Loire. 

Les communes de Chinon, Cinais et Candes-Saint-Martin sont concern®es par des Plans dôExposition aux risques (PER) 
naturels prévisibles liés aux mouvements de terrain, qui constituent des servitudes dôutilité publique : 

¶ Chinon : Plan dôexposition aux risques naturels mouvement de terrain a été approuvé le 12 août 1991 et modifié le 20 

novembre 2006, 

¶ Cinais : Plan dôexposition aux risques naturels mouvement de terrain a été approuvé le 2 décembre 1994, 
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¶ Candes-Saint-Martin : Plan dôexposition aux risques naturels mouvement de terrain a été approuvé le 12 août 1991 

La délimitation des espaces concernés par ces différents documents est reporté pour information au Règlement ï Documents 

graphiques. 

Pour les autres communes une OAP thématique « Terrains potentiellement sous-cavés » a été réalisée. Sa délimitation est 

reportée au Règlement ï Documents graphiques. 

Pour les terrains identifiés par cette trame, en raison de lôexistence dôun risque dôeffondrement li® ¨ la présence de cavités 

souterraines non localisées, le constructeur devra, préalablement à la réalisation de a construction, mener toute opération jugée 

utile (sondages du sol, é), afin de sôassurer de la stabilit® du sol et de prendre des dispositions constructives adaptées. 

En tout état de cause, le permis de construire pourra être refusé si le projet est de nature à « porter atteinte à la sécurité ou à la 

salubrité publique » (article R 111-2 du code de lôurbanisme). 

En outre, pour les terrains ainsi identifiés, les conseils et recommandations figurant dans cette OAP thématique doivent être pris 

en compte. 

RISQUE DE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

Les secteurs les plus sensibles sont situés sur les communes de Huismes, Seuilly, Marçay et Lerné, où se révèlent des sols à 

dominante argileuse : des al®as forts sôexpriment de fait sur ces territoires. Sur le reste de lôintercommunalit®, lôal®a de retrait-

gonflement des argiles varie entre moyen et nul, le territoire étant particulièrement marqué par les sols à dominante calcaire. Les 

abords des  cours dôeau (secteurs domin®s par des sols alluvionnaires) sont concern®s par des al®as faibles. 

Les constructeurs dôouvrages se doivent de respecter des obligations et des normes de construction dans les zones 

susceptibles dô°tre affect®es par ces risques (article 1792 du Code civil, article L.111-13 du Code de la construction et de 

lôhabitation) afin dôen limiter les cons®quences. Il est ainsi fortement conseill® dôeffectuer une ®tude pr®alable du sol afin de 

pouvoir prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux caractéristiques du sol. 

En outre, une étude géotechnique préalable à la construction est recommandée et permet de définir les prescriptions à suivre 

afin dôassurer la stabilit® des constructions. Les objectifs dôune telle ®tude sont les suivants : reconnaissance de la nature du sol, 

caractérisation du comportement vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement des argiles, vérification de la compatibilité entre 

le projet et le comportement du sol ainsi que son environnement immédiat. 

Les recommandations pour les constructions sont les suivantes : 

¶ Réaliser les fondations appropriées : 

Ĕ pr®voir des fondations continues, arm®es et b®tonn®es ¨ pleine fouille dôune profondeur dôancrage de 0.80 à 
1.20 m en fonction de la sensibilit® du sol (en zone dôal®a moyen, la profondeur des fondations devrait °tre de 
1.20 m) ; 

Ĕ assurer lôhomog®n®it® dôancrage des fondations sur un terrain en pente ; 

Ĕ éviter les sous-sols partiels, préférer les radiers ou les planchers porteurs sur vide sanitaire aux dallages sur 
terre-pleine.  

 

¶ Consolider les murs porteurs et désolidariser les bâtiments accolés : 

Ĕ pr®voir des cha´nages horizontaux (haut et bas) et verticaux (poteaux dôangle) pour les murs porteurs ; 

Ĕ prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments accolés fondés différemment ou exerçant 
des charges variables. 

 

¶ Eviter les variations localis®es dôhumidit® : 

Ĕ ®viter les infiltrations dôeaux pluviales ¨ proximit® des fondations ; 

Ĕ assurer lô®tanch®it® des canalisations enterr®es ; 

Ĕ éviter les pompages à usage domestique ; 

Ĕ envisager la mise en place dôun dispositif assurant lô®tanch®it® autour des fondations (g®omembraneé) 

 

¶ Prendre des pr®cautions lors de la plantation dôarbres : 

Ĕ éviter de planter des arbres avides dôeau ¨ proximit® ou pr®voir la mise en place dô®crans anti-racines ; 

Ĕ proc®der ¨ lô®lagage r®gulier des plantations existantes. 
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RISQUE SISMICITÉ 

Les communes de lôintercommunalit® Chinon Vienne et Loire sont concern®es par un risque sismique faible (2 au nord du 

territoire) à modéré (3 au sud du territoire). 

Les nouvelles règles de construction parasismiques sont entrées en vigueur à compter du 1er mai 2011 et sôappliquent aux 

nouvelles constructions et aux travaux de remplacement ou dôajout dô®l®ments non structuraux (balcons ou extensions par 

exemple). 

RISQUE RADON 

Lôexposition au radon devient un v®ritable enjeu de sant® publique, en particulier dans lôhabitat. Le radon est un gaz radioactif 

dôorigine naturelle provenant du sol. Il se trouve, par effet de confinement, ¨ des niveaux plus ®lev®s ¨ lôint®rieur des b©timents 

quô¨ lôext®rieur. Or, une exposition r®guli¯re durant de nombreuses ann®es, ¨ des niveaux dôactivit® volumiques excessifs en 

radon accroît le risque de d®velopper un cancer du poumon. En cas dôexposition simultan®e ¨ la fum®e de cigarette et au radon, 

le risque de développer un cancer du poumon est majoré. 

Il nôy a pas, ¨ lôheure actuelle, dôobligation r®glementaire pour les constructions neuves. N®anmoins, une réflexion, dès la 

conception du b©timent, sur des techniques de r®duction du radon permet dôassurer une bonne efficacit® de la solution pour un 

coût souvent marginal, notamment : 

¶ en limitant la surface des pièces de vie (chambre, séjour) en contact avec le sol (plancher bas, sous-sols, remblais, 
murs enterrés ou partiellement enterrés) ; 

¶ en assurant lô®tanch®it® entre le b©timent et son sous-sol, au niveau du plancher bas mais aussi des remontées de 
réseaux et joints périmétriques ; 

¶ en veillant à la bonne aération du bâtiment et de son soubassement (vide sanitaire, cave, etc. si existant), en évitant les 
diff®rences de pression entre le soubassement et les pi¯ces de vie qui pourraient favoriser lôaccumulation du radon 
dans la partie habitée.  

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DIVISIONS FONCIÈRES 

Par d®rogation ¨ lõarticle R 151-21 alin®a 3 du Code de lõurbanisme, dans le cas dôun lotissement ou dans celui de la 
construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contigües, de plusieurs bâtiments dont le terrain dôassiette 
doit faire lôobjet dôune division en propri®t® ou en jouissance, le respect des dispositions du règlement sera apprécié 
construction par construction ou lot par lot et non pas au regard de lõensemble du projet. 

ARCHÉOLOGIE 

En mati¯re dõarch®ologie, les dispositions suivantes sont ¨ respecter : 

¶ En application de lôarticle R 111-4 du Code de lôurbanisme, le projet peut °tre refus® ou nô°tre accept® que sous r®serve de 
lôobservation de prescriptions sp®ciales sôil est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur dôun site ou de vestiges arch®ologiques. 

¶ En application de lôarticle L 531-14 du Code du patrimoine, lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des 
monuments, des ruines, substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation ou de sépulture 
anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la 
numismatique sont mis au jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts 
sont tenus d'en faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. Celui-ci 
avise l'autorité administrative compétente en matière d'archéologie. 
Si des objets trouvés ont été mis en garde chez un tiers, celui-ci doit faire la même déclaration. 
Le propriétaire de l'immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, substructions ou vestiges de 
caractère immobilier découverts sur ses terrains. Le dépositaire des objets assume à leur égard la même responsabilité. 
L'autorité administrative peut faire visiter les lieux où les découvertes ont été faites ainsi que les locaux où les objets ont été 
déposés et prescrire toutes les mesures utiles pour leur conservation. 

¶ En application de lôarticle R 523-8 du code du patrimoine, les maires peuvent saisir eux-mêmes le Service Régional de 
lôArch®ologie. En effet, en dehors des cas pr®vus au 1Á de lôarticle R 523-4 du code du patrimoine, les autorités compétentes 
pour autoriser les aménagements, ouvrages ou travaux mentionnés au même article ou pour recevoir la déclaration 
mentionn®e au dernier alin®a de lôarticle R 523-7 peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant sur les éléments 
de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont connaissance. 
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¶ Zones de présomption archéologique (article 5 du code du patrimoine) : Sont pr®sum®s faire lôobjet de prescriptions 
arch®ologique pr®alablement ¨ leur r®alisation les projets dôam®nagements affectant le sous-sol qui sont réalisés dans les 
zones d®finies dans le cadre de lô®tablissement de la carte arch®ologique nationale, conform®ment aux dispositions du 
deuxième alinéa de lôarticle L 522-5 du code du patrimoine, par arrêté du préfet de région pris après avis de la commission 
interrégionale de la recherche archéologique, en fonction des informations scientifiques conduisant à envisager la présence 
dô®l®ments du patrimoine arch®ologique. Lôarr°t® du pr®fet de r®gion est adress® au pr®fet du d®partement ou des 
départements intéressés par le zonage aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, ainsi 
quôaux maires des communes int®ress®es. Il fait lôobjet dôun affichage en mairie pendant un mois ¨ compter du jour o½ il a ®t® 
reçu. Il est tenu à la disposition du pubic dans les préfectures et dans les mairies. 

 
Informations portées à la connaissance des aménageurs : les modalités de saisine du préfet de région : 

¶ En r¯gle g®n®rale, toutes les demandes de permis dôam®nager ou de ZAC dont lôemprise est au moins égale à 3 ha 
sont transmises pour avis au Service R®gional de lôArch®ologie. 

¶ Les demandes de permis dôam®nager et de ZAC dont lôemprise est inférieure à 3 ha ne sont transmises au Service 
R®gional de lôArch®ologie que lorsque le projet se trouve ¨ lôint®rieur dôune zone de pr®somption de prescription 
archéologique. 

¶ Lorsquôune demande dôautorisation au titre de lôurbanisme fait lôobjet dôune prescritpion archéologique, la réalisation de 
celle-ci est un pr®alable ¨ lôex®cution des travaux. 

¶ Pour que la r®alisation des interventions arch®ologiques (diagnostic ou fouille) sôins¯re plus facilement dans le 
calendrier des travaux, les aménageurs ont intérêt à anticiper (article R523-12 et article R 523-14 du code du 
patrimoine relatif aux proc®dures administratives et financi¯res en mati¯re dôarch®ologie pr®ventie : 
- Article R 523-12 : Les aménageurs peuvent, avant de déposer une demande pour obtenir les autorisations 
requises par les lois et r¯glements ou avant dôengager tout autre proc®dure, saisir le pr®fet de r®gion afin quôil 
examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques. 
A cette fin, ils produisent un dossier qui comporte un plan parcellaire et les références cadastrales, le descriptif 
du projet et son emplacement sur le terrain d'assiette ainsi que, le cas échéant, une notice précisant les 
modalités techniques envisagées pour l'exécution des travaux. 
Si le préfet de région constate que le projet est susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, 
il informe le demandeur, dans le délai de deux mois à compter de la réception de la demande, que le projet qu'il 
lui a présenté donnera lieu à des prescriptions archéologiques. 

- Article R 523-14 : Si le préfet de région a fait connaître, en application de lôarticle R 153-12 la nécessité d'une 
opération archéologique, l'aménageur peut le saisir d'une demande anticipée de prescription. 

Le préfet de région prescrit alors, dans les conditions prévues par le présent chapitre, la réalisation d'un 
diagnostic archéologique et, si des éléments du patrimoine archéologique présents sur le site sont déjà connus, 
prend les autres mesures prévues à l'article R. 523-15. 
La redevance d'archéologie préventive correspondante est due par le demandeur, conformément au dernier 
alinéa de l'article L. 524-4. 

 
Zones de présomption de prescriptions archéologiques 

Si les ZAC et les lotissements affectant une superficie égale ou supérieure à 3 ha ou les aménagements et ouvrages soumis à 
®tude dôimpact sont syst®matiquement adress®s pour instruction au Service R®gional de lôArch®ologie (Pr®fecture de R®gion, 
DRAC Centre Val de Loire), il nôen va pas de m°me pour dôautres cat®gories de travaux ou pour les ZAC ou lotissements de 
moindre superficie. Les travaux dôaffouillements ou dôexhaussements de sol li®s ¨ des op®rations dôam®nagement dôune 
superficie inférieure à 10000 m² et affectant le sol sur une profondeur de plus de 0.50 mètre sont également adressés pour 
instruction au Service R®gional de lôArch®ologie. Il en va de m°me pour les travaux dôessouchage ou de retenue dôeau sur des 
surfaces supérieures à 10000 m² (Livre V du code du patrimoine, titre II, chapitre III et section I : champ dôapplication). 

Pour les communes dotées de zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA), les dossiers sont alors transmis pour 
instruction au Service R®gional de lôArch®ologie, en fonction des seuils indiqués sur les arrêtés préfectoraux, édictés par le préfet 
de région (article 5 du décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière 
dôarch®ologie pr®ventive). 

ü La commune dot®e dõune ZPPA sur le territoire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : 
CHINON :  arrêté n°04.199 du 29/07/2004. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000024241170&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845714&dateTexte=&categorieLien=cid


 

PLUi-H de Chinon Vienne et Loire Règlement écrit ï Approbation 

17 

17 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉQUIPEMENTS DõINTÉRÊT COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 

Pour les ®quipements dôint®r°t collectif et services publics autorisés dans les zones, secteurs ou sous-secteurs au regard des 
dispositions relatives ¨ la Destination des constructions, lôusage des sols et la nature dôactivit®s, les dispositions applicables en 
matière de : 

¶ Volumétrie et implantation des constructions, 

¶ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère, 

¶ Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions, 

peuvent ne pas être respectées si le parti architectural et urbanistique le justifie, ou pour des raisons techniques, sous réserve 
cependant dans les deux cas, que cela ne porte pas atteinte ¨ la forme urbaine existante, ¨ la s®curit®, ¨ lôenvironnement et à la 
qualité du paysage. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX HABITATS ATYPIQUES ET ALTERNATIFS CONSTITUANT LõHABITAT PERMANENT DE 

LEURS UTILISATEURS OU UN HABITAT DE LOISIRS 

Les habitats atypiques et alternatifs constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs sont autorisés dans les secteurs Ah, Ahc, 
sous r®serve quôils ne soient pas visibles depuis lôespace public, et ce d¯s le d®p¹t de la demande dôautorisation dôurbanisme. 

Les habitats atypiques et alternatifs constituant un habitat de loisirs sont  autorisés dans les secteurs Ah, Ahc, At, Atc et Nlt, ainsi 
quôau sein de la zone A (lorsquôils sôinscrivent en diversification dôune activit® agricole, entendue comme un prolongement de 
lôacte de production ou qui constitue lôaccessoire de lôactivit® agricole), sous r®serve quôils ne soient pas visibles depuis lôespace 
public, et ce dès le dépôt de la demande dôautorisation dôurbanisme.  

Pour ces habitats atypiques et alternatifs, lorsquôils sont autoris®s, les dispositions applicables en mati¯re de : 

¶ Volumétrie, 

¶ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (dispositions relatives aux façades, toitures, panneaux 
solaires ou photovoltaïques) 

peuvent ne pas être respectées à condition : 

¶ que cela ne porte pas atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites  et paysages urbains ou 
ruraux, et à la conservation des perspectives monumentales, 

¶ que les matériaux employés soient naturels (toile, bois é) facilitent leur insertion dans un environnement ¨ dominante 
agricole et/ou naturelle. 

DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES LIÉES À DES REPRÉSENTATIONS GRAPHIQUES SPÉCIFIQUES PORTÉES AUX 

DOCUMENTS GRAPHIQUES  

 

 

Secteurs soumis à Orientation dõAm®nagement et de Programmation (article L.151-7 du Code de 

lõUrbanisme) : 

 

Les constructions, ouvrages, installations et aménagements autorisés au sein de ces secteurs doivent 

être compatibles avec les Orientations dôAm®nagement et de Programmation applicables au secteur 

(pièce n°3) et respecter les dispositions réglementaires applicables audit secteur. 

 

 

 

P®rim¯tre dõinconstructibilit® de 5 ans (article L151-41 5Á du Code de lõurbanisme) 

 

Servitude interdisant pour une dur®e au plus de 5 ans ¨ compter de lôapprobation du PLU les 

constructions et installations nouvelles dôune superficie sup®rieure ¨ 10 mĮ dôemprise au sol. 

 

 
Accès automobile direct interdit 

 

Portion de voie sur laquelle les accès automobiles directs sont interdits pour des raisons de sécurité ; ce 

qui nôinterdit pas le d®bouch® dôune voie ¨ cr®er sur cette portion de voie, dans la mesure o½ la s®curit® 

des usagers de la voie existante et de la voie à créer est assurée par des aménagements appropriés. 
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Marge de recul le long des grands axes routiers en dehors des espaces urbanisés (articles L.111-

6 à L.111-10 du Code de lõUrbanisme) 

 

Cette trame identifie la bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe de lôA85 et la bande de soixante-

quinze mètres de part et d'autre de l'axe des voies à grande circulation (RD749, RD751, RD751E, 

RD760, RD952), au sein desquelles 

les constructions ou installations sont interdites. 

Cette interdiction ne sôapplique cependant pas, quand elles sont autorisées dans la zone, le secteur ou 

le sous-secteur concerné : 

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 

- Aux b©timents dôexploitation agricole, 

- Aux r®seaux dôint®r°t public. 

Elle ne sôapplique pas non plus ¨ lôadaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection ou ¨ 

lôextension de constructions existantes autoris®es dans la zone, le secteur ou le sous-secteur concerné. 

 

 

Zone de constructibilit® restreinte du fait de la pr®sence en surplomb dõune ligne ®lectrique ¨ 

très haute tension. 

 

Pour les terrains identifiés par cette trame, seuls sont autorisés les constructions, installations et 

aménagements compatibles avec la pr®sence dôune ligne ¨ tr¯s haute tension : local technique, 

passage dôune liaison douce ou dôune voie, espace de stationnement. 

 

Les emplacements réservés (L 151-41 du Code de lõurbanisme) : 

 

Des emplacements réservés sont figurés au règlement graphique et comportent un identifiant qui 

renvoie au tableau des emplacements réservés annexé au règlement graphique. Pour chaque 

emplacement réservé, le tableau précise : lôobjet, le b®n®ficiaire et la surface approximative concern®e 

par lôemplacement r®serv®.  

 

Linéaire au sein duquel doit être préservée ou développée la diversité commerciale en 

application de lõarticle R 151-37 du code de lõurbanisme : 

 

Quartiers, îlots ou voies délimités dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité 

commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité, au sein desquels les sous-

destinations relevant de la destination « commerce et activités de service è ne peuvent faire lôobjet dôun 

changement de destination quô¨ la condition de rester au sein de la même destination.  

 

B©timent pouvant faire lõobjet dõun changement de destination en zone agricole (A) ou naturelle 

(N) pour contribuer ¨ la cr®ation dõun nouveau logement (L 151-11 du Code de lõurbanisme) 

 

Les bâtiments ainsi identifiés peuvent faire lôobjet dôun changement de destination sous r®serve de 

respecter les conditions définies au règlement de la zone concernée, et que ce changement reçoive : 

- un avis conforme de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers si le bâtiment est situé en zone A, 

- un avis conforme de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

si le bâtiment est situé en zone N. 

 
(bâtiment) 

 
(ensemble bâti) 

Bâtiment, ensemble bâti ou quartier, identifiés pour un motif dõordre culturel, historique ou 

architectural au titre de lõarticle L 151-19 du code de lõurbanisme * : 

 

Dans les zones, secteurs et sous-secteurs ainsi identifiés (zones UA, U-co, STECAL Ah, Np et Nt), ainsi 

que pour les éléments de petit patrimoine identifiés, toute démolition est soumise préalablement à une 

demande de permis de démolir. 
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Mur prot®g® pour un motif architectural au titre de lõarticle L 151-19 du code de lõurbanisme * : 

 

Les murs ainsi identifiés doivent être conservés dans leurs dispositions dôorigine (mat®riaux, mise en 

îuvre des mat®riaux, hauteur). 

 

 

Terrain concern® par lõexistence dõune ancienne d®charge : 

 

Pour les terrains ainsi identifiés, les constructions, installations, ouvrages et aménagements pouvant 

être autorisés dans la zone, le secteur ou le sous-secteur concerné ne le seront que, sous réserve, au 

titre de la sécurité et de la salubrité publique (R111-2 du code de lôurbanisme) : 

- Soit de pouvoir attester de la mise en îuvre effective pr®alable des mesures de dépollution 

exigées par la réglementation en vigueur,  

- Soit de la compatibilit® entre lôusage envisag® et lôexistence dôune ancienne d®charge. 

 

 

Terrain au sein duquel sont autorisés les travaux, installations et constructions liées à 

lõexploitation du sous-sol. 

 

Secteur concern® par lõexistence dõune entit® ou dõun site arch®ologique (report approximatif en 

lôabsence de donn®es pr®cises fournies par le Service R®gional de lôArch®ologie) : 

 

Pour les terrains ainsi identifiés, les dispositions applicables en mati¯re dôarch®ologie doivent °tre 

respectées. 

 

Zone de Présomption de prescription archéologique (intégralité de la commune de Chinon) : 

 

Pour les terrains ainsi identifi®s, les demandes dôautorisation dôurbanisme sont transmises au Service 

R®gional de lôArch®ologie pour instruction en fonction des seuils définis par arrêté préfectoral 

 

 

Terrain concern® par lõOAP th®matique ç Terrains potentiellement sous-cavés » : 

 

Pour les terrains identifiés par cette trame, en raison de lôexistence dôun risque dôeffondrement li® ¨ la 

présence de cavités souterraines non localisées, le constructeur devra, préalablement à la réalisation de 

a construction, mener toute opération jug®e utile (sondages du sol, é), afin de sôassurer de la stabilit® 

du sol et de prendre des dispositions constructives adaptées. 

En tout état de cause, le permis de construire pourra être refusé si le projet est de nature à « porter 

atteinte à la sécurité ou à la salubrité publique » (article R 111-2 du code de lôurbanisme). 

En outre, pour les terrains ainsi identifiés, les conseils et recommandations figurant dans cette OAP 

thématique doivent être pris en compte. 

 

 

Terrain concern® par  un Plan dõExposition aux Risques (PER) naturels pr®visibles mouvements 

de terrain approuvé (communes de Candes-St-Martin, Chinon et Cinais) : 

 

Pour les terrains ainsi identifiés, les dispositions réglementaires du PER concerné doivent être 

respect®es, ce document ®tant une servitude dôutilit® publique sôimposant au PLUi-H. 

 

Terrain concerné par un Plan de Prévention du Risque dõInondation (PPRi du Val de Vienne, PPRi 

du Val de Bréhémont-Langeais, PPRi du Val dôAuthion) ou par un projet de protection contre les 

dommages dus aux inondations qualifi® de Projet dõInt®r°t G®n®ral (P.I.G. pour les communes 

dôAvoine et Savigny-en-Véron) : 

 

Pour les terrains ainsi identifiés, les dispositions réglementaires du PPRi concerné doivent être 

respect®es, ce document ®tant une servitude dôutilit® publique sôimposant au PLUi-H. 

 

Les espaces boisés classés (L 113-1 du Code de lôurbanisme) : 

 

Les espaces boisés classés délimités au règlement graphique sont soumis aux dispositions des articles 
L113-1 et suivants du Code de lôurbanisme. Ce classement interdit tout changement dôaffectation ou tout 
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mode dôoccupation du sol de nature ¨ compromettre la conservation, la protection ou la création de 
boisements. 

Les coupes et abattages dôarbres sont soumis ¨ la d®claration pr®alable sauf dans les cas pr®vus par le 
Code de lôUrbanisme. 
Par exception au g de lôarticle R.421-23 du code de lôurbanisme, une d®claration pr®alable nôest pas 
requise pour les coupes et abattages : 
1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois morts ;  
2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier ;  
3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles L. 312-2 et 
L. 312-3 du code forestier, d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux articles L. 124-1 
et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes 
pratiques sylvicoles agréé en application de l'article L. 124-2 de ce code ;  
4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière. 
La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et suivants du 
code forestier dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 113-2 vaut déclaration préalable de 
coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet article. 

Le classement en espace boisé classé (EBC) entraîne le rejet de plein droit de toute demande 
dôautorisation de défrichement présentée au titre du Code forestier. 

Les aménagements légers de type liaison douce, agrès sportifs, bancs, panneaux de signalisation ou 
dôinformation, etc., sont autoris®s au sein de lôespace bois® class® ¨ la double condition de : 

¶ °tre strictement n®cessaire ¨ la gestion et entretien de lôespace ou ¨ lôagr®ment du public ; 

¶ ne pas compromettre la conservation et la protection de la végétation arborée existante. 

 

Plantation à réaliser : 

 

Pour les terrains couverts par cette trame, il est prescrit la réalisation de plantation dans le respect des 

principes d®finis aux Orientations dôAménagement et de Programmation. 

 
Haie à planter : 

 

Pour les terrains couverts par cette trame, il est prescrit la plantation dôune haie bocag¯re m°lant une 

strate arbustive et une strate arborée associant des essences champêtres à feuillage caduc et/ou 

persistant. 

 

Arbre dõint®r°t patrimonial ou paysager (L. 151-19 du Code de lôUrbanisme) * : 

 

Tout arbre identifié au Règlement graphique doit être préservé. Les travaux liés à une gestion 

®cologique dôentretien de ces arbres (®lagage) est permise. Les travaux ayant pour effet de modifier ou 

de supprimer un arbre ainsi identifié doivent °tre pr®c®d®s dôune d®claration pr®alable. Les 

constructions, installations, aménagements sont interdits au sein de la surface définie par la projection 

au sol du houppier.Cependant il est admis que pour des raisons sanitaires, de sécurité routière ou pour 

des interventions li®es aux n®cessit®s de lôexploitation agricole leur abattage pourra °tre accept®, sous 

r®serve de la replantation dôun autre sujet ¨ titre de mesure compensatoire. 

Pour le choix de lôessence ¨ replanter il convient de se reporter ¨ lôOAP th®matique ç Choix des 

essences à planter pour les haies et arbres isolés » qui couvre lôensemble du territoire communautaire 

et qui apporte des conseils en la matière. 

 

Alignement dõarbres ou all®e plant®e dõint®r°t patrimonial et paysager (L. 151-19 du Code de 

lôUrbanisme) * : 

 

Tout alignement dôarbres ou all®e plant®e identifi® au R¯glement graphique doit être préservé. Les 

travaux li®s ¨ une gestion ®cologique dôentretien de ces alignements dôarbres ou allées plantées 

(élagage) est permise. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un ou plusieurs sujets 

dôun alignement dôarbres ou dôune all®e plant®e doivent °tre pr®c®d®s dôune d®claration pr®alable. 

Cependant il est admis que pour des raisons sanitaires ou de s®curit® routi¯re lôabattage dôun ou 

plusieurs sujets dôun alignement dôarbres ou dôune all®e plant®e pourra °tre accept®, sous réserve de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610755&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247112&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245838&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245838&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247145&dateTexte=&categorieLien=cid
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replantation, à titre de mesure compensatoire, de sujet(s) de même essence afin de pérenniser ledit 

alignement ou ladite allée. 

 

Terrains cultivés à protéger (L 151-23 du Code de lôUrbanisme)* : 

 

Pour les terrains cultivés à protéger ne sont autorisés que : 

¶ Les abris de jardin dôune emprise au sol nôexc®dant pas 10 mĮ, et ¨ condition que leur 
couverture soit de teinte ardoise et leurs façades en bois de teinte foncée ou restant en bois 
naturel non peint. 

¶ Les serres dôune emprise au sol nôexc®dant pas 10mĮ. 

¶ Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires soit à la 
réalisation d'infrastructures publiques, soit au fonctionnement des services publics, collectifs 
ou d'intérêt général qui ne sauraient être implant®s en dôautres lieux (voie, liaison douce, 
espace de stationnement, r®seaux, pyl¹nes, transformateur dô®lectricit®, station de pompage, 
aménagement hydraulique, ouvrage de défense incendie, ouvrage de gestion des eaux 
pluviales é). 

 
L.151-19 

 
L.151-23 

 
L.151-23 

Concerné par 

lôOAP th®matique 

« Terrains 

potentiellement 

sous-cavés » 

 

Les parcs, bois, jardins et aménagements paysagers protégés au titre des articles L.151-19 et 

L.151-23 du Code de lõUrbanisme * : 

 

Ces parcs, bois, jardins et aménagements paysagers protégés, identifiés au Règlement graphique, 

doivent être maintenus et préservés de tout aménagement de nature à modifier leur caractère. 

Cependant, des travaux ayant pour effet de modifier ponctuellement la configuration de ces bois, parcs 

et jardins et aménagements paysagers (ex. : abattage de quelques sujets, imperm®abilisation du sol é) 

peuvent °tre autoris®s dans le cadre dôune intervention limit®e, sous r®serve que ladite intervention est 

autorisée au règlement écrit de la zone, du secteur ou sous-secteur concerné du PLU : 

¶ Extension mesur®e dôun b©timent existant, dans la limite de 30 mĮ dôemprise au sol ¨ compter 
de lôapprobation du pr®sent PLU, 

¶ Les constructions accessoires ¨ la construction principale, telles quôabri de jardin, garage é, 
dans la limite de 20 mĮ dôemprise au sol par unit® fonci¯re ¨ la date dôapprobation du PLU, ou 
telles que piscine, 

¶ La cr®ation dôacc¯s, lôam®nagement dôune liaison douce ou dôune voie (si cette derni¯re ne 
remet en cause que ponctuellement lôespace prot®gé), 

¶ Les constructions et installations de faible emprise participant de la valorisation dôun espace 
public ou commun : kiosque, parcours santé, bloc sanitaire, table de pique-nique é, 

¶ Les constructions et installations de faible emprise participant de la valorisation dôun parc 
dôune propri®t® dont lôint®r°t patrimonial est reconnu par un classement en Np : gloriette, 
kiosque é 

¶ Les travaux de gestion écologique et aménagements nécessaires à la conservation, la 
restauration, la mise en valeur ou lôentretien dôune zone humide, des berges dôun cours dôeau 
ou dôun espace naturel, ou à la restauration de perspectives paysagères majeures, 

¶ Les installations dôassainissement non collectif, 

¶ Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires soit à la 
réalisation dôinfrastructures publiques, soit au fonctionnement des services publics, collectifs 
ou dôint®r°t g®n®ral qui ne sauraient °tre implant®s en dôautres lieux (voie, liaison douce, 
espace de stationnement, réseaux, pylônes, transformateur dô®lectricit®, station de pompage, 
aménagement hydraulique, ouvrage de défense incendie, ouvrage de gestion des eaux 
pluviales é). 

Pour les bois, parcs, jardins et am®nagements paysagers concern®s par lõOAP th®matique 
« Terrains potentiellement sous-cavés », les conseils et recommandations figurant dans cette 
OAP thématique doivent être pris en compte. 

Des travaux ayant pour objet de modifier la configuration de ces bois sont autoris®s sôils ont pour finalit® 
la mise en îuvre des conseils et recommandations figurant dans cette OAP thématique. 



 

PLUi-H de Chinon Vienne et Loire Règlement écrit ï Approbation 

22 

 Les haies prot®g®es au motif de leur int®r°t ®cologique au titre de lõarticle L.151-23 du Code de 

lõUrbanisme * : 

 

Les haies protégées au motif de leur intérêt écologique, identifiées au Règlement graphique, doivent 

être maintenues et préservées de tout aménagement de nature à modifier leur caractère, ou 

obligatoirement replantées en bordure des ruisseaux, fossés, voies et chemins dont le profil a été 

rectifié. 

Toutefois, des travaux ayant pour effet de modifier ou de porter atteinte à ces haies peuvent être 

autorisés : 

¶ Dans le cadre dôune gestion ®cologique dôentretien (coupe l®g¯re, ®lagage, d®broussaillage), 

¶ Dans le cadre dôune intervention tr¯s ponctuelle (ouverture dôacc¯s, extension de construction, 
am®nagement dôune liaison douce é), 

¶ Dans le cadre de la mise en îuvre dôun am®nagement du parcellaire agricole, 

¶ Dans le cadre dôun projet de restructuration dôun parc dôune grande propri®t®, afin de revenir ¨ 
la configuration dôorigine du parc. 

A partir dôun lin®aire de haie arrach® sup®rieur ¨ 10 m, cette autorisation sera assortie dôune obligation 

de replantation sur un linéaire équivalent dans un espace où la haie replantée pourra assurer une 

fonctionnalité a minima équivalente. 

Pour le choix des essences composant la haie ¨ replanter il convient de se reporter ¨ lôOAP th®matique 

« Choix des essences à planter pour les haies et arbres isolés » qui couvre lôensemble du territoire 

communautaire et qui apporte des conseils en la matière. 

* RAPPEL : En application de lõarticle R.421-23 du code de lõurbanisme « Les travaux ayant pour effet de modifier 

ou de supprimer un ®l®ment que le PLU ou un document dõurbanisme en tenant lieu a identifi® en application de 

lõarticle L.151-19 ou de lõarticle L.151-23 comme pr®sentant un int®r°t dõordre culturel, historique, architectural ou 

écologique è doivent °tre pr®c®d®s dõune d®claration pr®alable. 

REPRÉSENTATIONS GRAPHIQUES PORTÉES AUX DOCUMENTS GRAPHIQUES FIGURANT À TITRE INFORMATIF 

 

 

Périmètre du Val de Loire inscrit au patrimoine mondial de lôUNESCO 

 

 

Localisation des secteurs affect®s par le bruit (dôapr¯s classement sonore des infrastructures de 

transports terrestres) 

 

DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES RELATIVES AU STATIONNEMENT DES VÉHICULES ET DES VÉLOS 

STATIONNEMENT DES VÉHICULES MOTORISÉS 

RÈGLES QUANTITATIVES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions, installations et aménagements doit être réalisé en 

dehors des voies et emprises publiques, sur le terrain dôassiette de lôop®ration ou dans son environnement imm®diat (¨ moins de 

300 m¯tres de lôop®ration). 

Les aires de stationnement des véhicules (couvertes ou non couvertes) doivent répondre aux normes de stationnement 

indiquées ci-après.  

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux 

obligations de stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places quôil ne peut r®aliser lui-
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m°me, soit de lôobtention dôune concession ¨ long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 

r®alisation et situ® ¨ moins de 300 m¯tres de lôop®ration, soit de lôacquisition ou de la concession de places dans un parc privé 

de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

Dès lors que le nombre de places de stationnement demandé est exprimé en fonction de la surface de plancher, toute tranche 

commenc®e donne lieu ¨ lôapplication de la r¯gle. 

Le nombre de places exigible est calculé en fonction des surfaces de plancher nouvelles autorisées ou du nombre de logements 

nouveaux cr®®s ¨ compter de la date dôapprobation du pr®sent PLU. 

Lorsquôun projet comporte plusieurs destinations, les places de stationnement se calculent au prorata de la surface de plancher 

de chaque destination. 

Lors du changement de destination pour une transformation en habitation, il nôest pas exig® de places suppl®mentaires, sauf si la 

construction faisant lôobjet du changement de destination avait vocation à accueillir du stationnement. Dans ce cas le nombre de 

places de stationnement supprimées doit être compensé. 

La r®alisation de nouveaux emplacements nôest pas exig®e en cas dôextension ne g®n®rant pas la cr®ation dôun nouveau 

logement, ou pour la construction dôannexes. 

Le nombre de places de stationnement exigé pourra être inférieur en cas de mutualisation des emplacements de stationnement 

par des usagers différents au cours de la journée. Dans le cas de parc de stationnement mutualisé, les normes définies ci-après 

peuvent être réduites, mais le dimensionnement du parc doit être au moins égal à celui correspondant à la catégorie générant le 

plus de places de stationnement suivant les règles définies ci-après. 

Au titre de lôarticle L.151-31 du Code de lôUrbanisme, les exigences de r®alisation dôaires de stationnement pour les v®hicules 

motoris®s peuvent °tre r®duites de 15% au minimum en contrepartie de la mise ¨ disposition de v®hicules ®lectriques munis dôun 

dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en autopartage, dans des conditions définies par décret. 

Destination du projet Nombre de places requis 

Exploitation agricole et 

forestière 

Aucune obligation. 

Logement Logement locatif social (quelle que soit la typologie) : 1 place par logement. 

Autre logement 1 place de stationnement par tranche de 65 m² de surface de plancher 

avec un minimum dô1 place par logement, sauf dans lôensemble de la zone UA (hors site 

avec OAP cependant) o½ il nôest pas impos® la r®alisation de place de stationnement. 

Pour toute opération réalisée dans un secteur couvert par une OAP, il sera en outre prévu 

sur les espaces communs de lôop®ration 0.5 place de stationnement par logement cr®®. 

Hébergement Le nombre de place de stationnement à réaliser est déterminé en fonction des besoins 

des résidents, des employés et des visiteurs, ainsi que de la situation géographique du 

projet au regard de sa desserte en transport collectif, de lôoffre en parcs publics de 

stationnement existants ou projetés et des possibilités de mutualisation avec des parcs 

privés existants. 

Commerces et activités de 

services : 

Au sein de lôensemble de la zone UA : aucune obligation, 

Au sein des autres zones urbaines et à urbaniser : le nombre de place de stationnement à 

réaliser est déterminé en fonction des besoins des clients et des employés, ainsi que de la 

situation g®ographique du projet au regard de sa desserte en transport collectif, de lôoffre 

en parcs publics de stationnement existants ou projetés et des possibilités de 

mutualisation avec des parcs privés existants. 

Equipements dõint®r°t collectif Le nombre de place de stationnement à réaliser est déterminé en fonction des besoins 

des employ®s et des visiteurs, de la nature de lô®quipement et de la fr®quentation 
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et services publics envisagée, ainsi que de la situation géographique du projet au regard de sa desserte en 

transport collectif, de lôoffre en parcs publics de stationnement existants ou projet®s et des 

possibilités de mutualisation avec des parcs privés existants. 

Autres activités des secteurs 

secondaires et tertiaires 

Pour les activités de bureau : 

- Au sein de lôensemble de la zone UA : aucune obligation, 

- Au sein des autres zones urbaines et des zones à urbaniser : il est imposé 1 

place de stationnement par tranche de 20 m² de surface de plancher affectée à 

lôusage de bureau. 

Pour les activit®s industrielles, dôentrep¹t, de centre de congr¯s et dôexposition, le nombre 

de places de stationnement à réaliser est déterminé en fonction des besoins liés à la 

nature de lôactivit®, ¨ son mode de fonctionnement, au nombre et aux types dôutilisateur, 

ainsi quô¨ la situation g®ographique du projet au regard de sa desserte en transport 

collectif, de lôoffre en parcs publics de stationnement existants ou projet®s et des 

possibilités de mutualisation avec des parcs privés existants. 

RÈGLES QUALITATIVES 

Lorsque le stationnement est r®alis® en surface, une attention particuli¯re doit °tre port®e ¨ lôint®gration paysag¯re de ces 

espaces (organisation, végétalisation, choix des revêtements), afin de limiter lôimpact environnemental et lôimpact visuel. 

Au sein dôune zone UC, UE, UY, 1AUc ou 1AUy contiguë à une zone à vocation dominante dôhabitat (UA, U-co, UB, 1AUh), 

lôappr®hension de lôimpact dôune construction ¨ usage dôactivit® ou dô®quipement sur la qualit® de lôenvironnement sonore des 

habitations riveraines existantes ou projet®es doit sôentendre au sens large, en int®grant aussi lôusage des espaces ext®rieurs et 

donc notamment les espaces de stationnement. Il conviendra donc dôavoir une approche globale du projet en aboutissant à un 

plan masse qui prenne bien en compte toutes ces dimensions pour favoriser une bonne qualit® de lôenvironnement sonore des 

habitations riveraines. 

STATIONNEMENT DES VÉLOS 

RÈGLES QUANTITATIVES 

Destination du projet Nombre de place requis 

Exploitation agricole et 

forestière 

Aucune obligation. 

Logement Pour les programmes à partir de 5 logements, il est exigé 1 place de stationnement par 

logement. 

Hébergement Il est exigé la réalisation de places de stationnement ; leur nombre sera déterminé de 

manière à satisfaire les besoins des employés et clients ou usagers, en tenant compte de 

lôoffre existante sur lôespace public. 

 

Commerces et activités de 

services : 

Au sein de lôensemble de la zone UA : aucune obligation, 

Au sein des autres zones, il est exigé la réalisation de places de stationnement ; leur 

nombre sera déterminé de manière à satisfaire les besoins des employés et clients ou 

usagers, en tenant compte de lôoffre existante sur lôespace public. 

Equipements dõint®r°t collectif 

et services publics 

Il est exigé la réalisation de places de stationnement ; leur nombre sera déterminé de 

manière à satisfaire les besoins des employés et clients ou usagers, en tenant compte de 

lôoffre existante sur lôespace public. 

Autres activités des secteurs Au sein de lôensemble de la zone UA : aucune obligation, 



 

PLUi-H de Chinon Vienne et Loire Règlement écrit ï Approbation 

25 

25 

secondaires et tertiaires Au sein des autres zones, il est exigé la réalisation de places de stationnement ; leur 

nombre sera déterminé de manière à satisfaire les besoins des employés et clients ou 

usagers, en tenant compte de lôoffre existante sur lôespace public. 

 

RÈGLES QUALITATIVES 

Pour la réalisation des places requises pour le stationnement des vélos, les caractéristiques suivantes sont à respecter : 

- Il est demandé une surface minimale de 1,5 m² par emplacement ; 

- Ces espaces de stationnement doivent °tre s®curis®s et ais®ment accessibles depuis lôespace public ou les points 

dôentr®e de la construction, de pr®f®rence au m°me niveau que lôespace public. Ils doivent être équipés de systèmes 

dôattache. 

DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES RELATIVES AUX VOIRIES ET ACCÈS 

ACCÈS 

RÈGLES GÉNÉRALES 

Tout terrain enclav® est inconstructible, ¨ moins que son propri®taire nôobtienne une servitude de passage. 

Lôacc¯s doit °tre am®nagé de façon à ne pas entraîner de risques pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle 

des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment de la position des accès, de leur 

configuration, de la nature et de lôintensit® du trafic ainsi que de la nature du projet. Ainsi, pour des raisons de s®curit® il pourra 

°tre impos® lôimplantation du portail en retrait de lôalignement. 

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte notamment en ce qui concerne 

la d®fense contre lôincendie et la protection civile. 

Le nombre des acc¯s sur les voies publiques peut °tre limit® dans lôint®r°t de la s®curit®. En particulier, lorsque le terrain est 

desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent °tre autoris®es sous r®serve que lôacc¯s soit ®tabli sur la voie o½ la g°ne 

pour la circulation sera la moindre. 

ACCÈS DIRECTS 

En outre, les dispositions figurant au Règlement ð Documents graphiques, en termes de cr®ation dõaccès automobile 

direct interdit sur certaines voies ou portions de voies, doivent être respectées. 

VOIRIE 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée de caractéristiques proportionnées à 
lôimportance de lôoccupation ou de lôutilisation du sol envisag®e et adapt®es ¨ la circulation ou lôutilisation des engins de lutte 
contre lôincendie.  

Les voies nouvelles destin®es ¨ la circulation automobile doivent pr®senter une largeur minimale dôemprise de 4 mètres, qui peut 

°tre r®duite ¨ 3.50 m¯tres dans le cas dôune voie ¨ sens unique.  

Dans le cas dôune voie nouvelle en impasse, une  zone de collecte des conteneurs dôordures m®nag¯res devra °tre am®nag®e 

en entr®e dôimpasse. Celle-ci devra être aménag®e pour rendre possible lôarr°t de v®hicules motoris®s sans entraver la 

circulation et respecter le dimensionnement des aires de services d®fini par lôautorit® comp®tente. 

Pour les secteurs ou sous-secteurs faisant lõobjet dõune Orientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP), des 

dispositions r®glementaires sp®cifiques peuvent sõappliquer. Elles sont pr®cis®es au niveau du r¯glement de la zone 

concernée. 
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DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES RELATIVES À LA DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

EAU POTABLE 

Le branchement sur le réseau collectif d'eau potable est obligatoire pour toute construction, résidence démontable ou mobile 

constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs ou installation qui n®cessite une alimentation en eau potable et qui est 

desservie par le réseau public dôalimentation en eau potable. 

En cas de circuit dôeau de process industriel, une d®connexion totale de lôeau de process industriel et de lôeau du r®seau public 

doit être installée. 

Dans le cas dôune alimentation par puits ou forage priv®, la protection du r®seau dôeau potable contre les retours dôeau sera 

obtenue par une séparation totale entre les 2 réseaux. 

En zones A et N (secteurs et sous-secteurs compris), en lôabsence de r®seau public de distribution dôeau potable, 

lôalimentation en eau dôune construction, r®sidence d®montable ou mobile constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs ou 

installation permettant un usage alimentaire de lôeau peut °tre assur®e par un captage dôeau particulier (puits, forage, sourceé), 

à la condition que la potabilit® de lôeau et sa protection contre toutes contaminations soient garanties.  

Il est rappelé dans ce cas que : 

¶ le forage ou puits utilisé à des fins domestiques doit être déclaré en mairie ; 

¶ la qualit® de lôeau doit °tre v®rifi®e par le propri®taire occupant par des analyses de type P1, conform®ment ¨ lôarr°t® 
du 11 janvier 2007. 

Tout b©timent ou activit® accueillant du public (camping ¨ la ferme, g´tes ruraux, fermes auberges, chambres dôh¹tes, etc.), ou ne 

concernant pas quôun seul m®nage (ex. : entreprise, tout logement occup® par un tiers é), ne peuvent °tre desservis par un 

forage ou puits priv® que si lôalimentation via cette ressource sôest trouv®e valid®e par une autorisation pr®fectorale. 

EAUX USÉES 

DANS LES SECTEURS CLASSÉS EN ASSAINISSEMENT COLLECTIF DANS LE ZONAGE DôASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES  : 

Le raccordement au r®seau collectif dôassainissement est obligatoire pour toute construction, habitat atypique et alternatif 

(résidence démontable) constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs ou installation qui requiert un dispositif 

dôassainissement. 

Dans le cas o½ le r®seau collectif dôassainissement nôest pas encore r®alis®, toute construction, habitat atypique et alternatif 

(résidence démontable) constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs ou installation produisant des eaux usées doit être 

®quip®e dôun dispositif dôassainissement non collectif normalis®, adapt® au terrain et techniquement r®alisable conform®ment à 

lôavis de lôautorit® comp®tente concern®e.  

Le rejet au r®seau public dôeffluents non domestiques (eaux r®siduaires li®es ¨ certaines activit®s) est soumis ¨ autorisation 

pr®alable du service gestionnaire du r®seau et peut °tre subordonn® ¨ la r®alisation dôun traitement ou dôun pr®-traitement 

approprié. 

Les réseaux privatifs cr®®s et susceptibles dô°tre remis ¨ la collectivit® doivent °tre implant®s sous des voiries elles-mêmes 

classables dans le domaine public communal, ou apr¯s accord de lôautorit® comp®tente, dans des espaces collectifs accessibles 

aux engins dôentretien et prot®g®s par une servitude l®gale. 

En cas de constructionnouvelle sur une parcelle issue dôune division parcellaire ou dôune division fonci¯re, si le r®seau collectif 

dôassainissement ne passe pas au droit de ladite parcelle, la construction sera raccord®e ¨ lôouvrage public existant, 

antérieurement à la division parcellaire, le plus voisin. 

DANS LES SECTEURS CLASSÉS EN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DANS LE ZONAGE DôASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES : 

Les constructions nouvelles, habitat atypique et alternatif (résidence démontable) constituant lôhabitat permanent de leurs 

utilisateurs ou installations produisant des eaux usées ne seront autorisées, que si elles peuvent être assainies par un dispositif 

normalisé adapté au terrain et techniquement r®alisable conform®ment ¨ lôavis de lôautorit® comp®tente concern®e.Cependant, 

sôil existe d®j¨ un r®seau collectif dôassainissement, il y a obligation de sôy raccorder pour les constructions nouvelles, habitat 
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atypique et alternatif (résidence démontable) constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs ou installations produisant des 

eaux usées. 

LõEXTENSION DõUNE CONSTRUCTION EXISTANTE DESSERVIE PAR UN DISPOSITIF DõASSAINISSEMENT AUTONOME NON CONFORME SERA 

CONDITIONNÉE À LA RÉHABILITATION DE LõÉQUIPEMENT.EAUX PLUVIALES 

Sur lôensemble du territoire, sont susceptibles dô°tre d®vers®es dans le r®seau pluvial (r®seau de canalisations, foss® ou 

caniveau), lorsque celui-ci existe :  

- les eaux pluviales des voiries, parkings et toitures, si lôinfiltration nôest techniquement pas possible ou du fait de la 

présence de zone sous-cavée,  

- les eaux autres que pluviales ayant fait lôobjet dôune autorisation spéciale de déversement et les eaux de piscine.  

Tout autre déversement que ceux cités précédemment sont interdits (notamment les vidanges de toute nature, les divers 

d®chets, les liquides ou vapeurs corrosifs, les solvants, les rejets thermiques et tous autres produitsé). 

En lôabsence de r®seau dôeaux pluviales ou de possibilit® dôextension de ce r®seau, et si lôinfiltration nôest pas possible, les eaux 

pluviales seront rejet®es vers les eaux superficielles (r®seau de foss®s, cours dôeau). 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales ou visant à la limitation des débits (dispositif de rétention 

pouvant prendre différente forme : cuve enterr®e, structure r®servoir sous chauss®e, ouvrage ¨ ciel ouvert é) sont à la charge 

exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Les techniques dôam®nagement peu imperm®abilisantes (parking enherb®, toiture v®g®talis®e, all®e gravillonn®e é), de m°me 

que les dispositifs de collecte non ®tanches (noue, foss® é) seront privil®gi®s. 

Les ®quipements de r®cup®ration dôeau de pluie doivent °tre conus et r®alis®s de manière à empêcher toute interconnexion 

entre les r®seaux dôeau de pluie et ceux distribuant lôeau destin®e ¨ la consommation humaine. Conform®ment aux dispositions 

de lôarr°t® interminist®riel du 21 ao¾t 2008, lôusage de lôeau de pluie nôest autoris® ¨ lôint®rieur des habitations que pour le lavage 

des sols et lô®vacuation des excr®tas. 

EAUX DE PISCINE 

Les eaux de vidange ou de débordement des piscines seront déversées dans le milieu naturel, soit directement, soit par le 

r®seau dôeaux pluviales, mais après neutralisation des excès éventuels de désinfectant. 

Le p®titionnaire devra sôinformer pr®alablement des pr®cautions ¨ prendre (notamment en mati¯re de d®bit) aupr¯s du service de 

police de lôeau ou du gestionnaire de r®seau dôeaux pluviales. 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUE : 

En zones 1AU (secteurs et sous-secteurs compris), ainsi que pour les sites faisant lôobjet dôOAP au sein des zones UA 

et UB (secteurs et sous-secteurs compris), les constructions nouvelles, la création des voiries ou les programmes 

d'enfouissement des réseaux doivent prévoir  les infrastructures (fourreaux, chambres) en nombre et de qualité suffisants pour le 

raccordement des locaux environnants aux r®seaux de t®l®communications filaires (cuivre/fibre optique/é). 

Ces infrastructures doivent être conçues de telle sorte que leur exploitation garantisse aux opérateurs de télécommunication qui 

en feraient la demande un accès non discriminatoire au génie-civil et aux clients finaux. 

RÉSEAUX DIVERS (ÉLECTRICITÉ, GAZ, TÉLÉPHONE, TÉLÉDISTRIBUTION, ÉCLAIRAGE PUBLIC) : 

Dans toutes les zones, ¨ lôexception des zones A et N et leurs secteurs et sous-secteurs, tous les branchements et 

r®seaux divers doivent °tre enterr®s. En cas dôimpossibilit® technique, ¨ lôexclusion des op®rations dôensemble pour lesquelles 

cette clause est obligatoire, ces dispositifs devront être intégrés (dissimulés en façade des constructions par exemple). Les 

coffrets de distribution doivent être intégrés harmonieusement : dissimulés en façade des constructions, intégrés à la clôture ou 

dans un bloc technique conçu spécifiquement à cette fin. 
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TITRE 2 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UA 

DESCRIPTION 

La zone UA est une zone urbanisée à vocation mixte (habitat, équipement, activités), correspondant aux parties anciennes des 
espaces urbanisés du territoire  caractérisées par une forme urbaine spécifique et une qualité architecturale à préserver.  

o Un secteur UAb a été créé, identifiant les bourgs hors Chinon et Avoine, afin dôy fixer une hauteur maximale des 
constructions plus faible 

o Un sous-secteur UAbf a ®t® cr®®, identifiant un espace du bourg de Lern®, afin dôy d®finir lôorientation des 
faîtages 

o Un sous-secteur UAbi-em a été créé, identifiant la partie du bourg de Chouzé-sur-Loire implantée dans le lit 
mineur de la Loire 

Des secteurs et sous-secteurs indicés (C) sont créés pour tenir compte de la spécificité de la commune de Marçay en 

termes de matériau de couverture : usage de la tuile canal ou « tige de botte ». 

Pour éviter une énumération trop longue, les secteurs et sous-secteurs indicés (c) ne sont pas repris intégralement explicitement 

ci-après. 

RAPPEL 

Les dispositions réglementaires applicables à la zone UA comprennent cumulativement : 

- Les dispositions écrites précisées ci-après ; 

- Les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre I du présent Règlement écrit), dont les 

dispositions réglementaires liées à des représentations graphiques spécifiques portées aux documents 

graphiques.  

En outre les dispositions figurant aux Orientations dôAm®nagement et de Programmation doivent °tre respect®es 

dans un lien de compatibilité. 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE DõACTIVITÉS 

Les destinations et sous-destinations des constructions, les usages et affectations des sols, lesnatures dôactivit® 

qui ne sont pas expressément interdites au UA.1 ou soumises à des conditions particulières au UA.2 sont 

autorisées. Pour disposer de la liste des destinations et sous-destinations des constructions pouvant être 

r®glement®es se reporter ¨ lôannexe 2 du pr®sent R¯glement ®crit. 

UA.1 - DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURES DôACTIVITÉ INTERDITES 

Sont interdites dans lõensemble de la zone UA (secteurs et sous-secteurs compris) toutes les constructions, installations et 
aménagements correspondant aux destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures dôactivit®s 
mentionnées ci-après : 

¶ Commerce de gros. 

¶ Exploitation forestière. 

¶ Centre de congr¯s et dôexposition. 

¶ Am®nagement de terrains destin®s ¨ lôaccueil des campeurs, des caravanes ou des habitations l®g¯res de loisirs. 

¶ Les habitations légères de loisirs. 

¶ Stationnement des caravanes ¨ ciel ouvert sur les unit®s fonci¯res d®pourvues dôhabitation. 

¶ Dépôts de toute nature pouvant générer des pollutions ou des nuisances visuelles pour le voisinage. 

¶ Carrières et extractions de matériaux. 
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¶ Les affouillements et exhaussements de sol qui ne seraient pas commandés par la déclivité du terrain ou rendus 
nécessaire pour la r®alisation dôune occupation ou utilisation du sol autoris®e dans la zone. 

UA.2 - DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURES DôACTIVITÉ SOUMIS À 

DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Sont autorisées sous conditions particulières, dans lõensemble de la zone UA (secteurs et sous-secteurs compris),  les 

constructions, installations et aménagements correspondant aux  destinations, sous-destination, usages et affectations des sols, 

natures dôactivit® mentionn®s ci-après : 

¶ Les constructions, installations et am®nagements n®cessaires ¨ lôexploitation agricole, sous r®serve de correspondre à 
lôextension dôune exploitation agricole d®j¨ implant®e sur place. 

¶ Les constructions, installations et aménagements nécessaires aux activités industrielles ou artisanales affiliées à 
lôindustrie, sous r®serve de correspondre ¨ l'extension d'une activit® existante de ce type d®j¨ implant®e sur place, de ne 
présenter aucun danger pour autrui et de ne pas générer de troubles anormaux de voisinage. 

¶ Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement, correspondant ¨ une construction autorisée dans la 
zone, et sous r®serve dô°tre compatible avec la proximit® imm®diate dôhabitations. 

¶ Les installations de production dô®nergie renouvelable, sous r®serve dô°tre compatible avec la vocation de la zone 
(®olienne domestique, ombri¯re photovoltaµque é). 

¶ Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires soit à la réalisation d'infrastructures 
publiques, soit au fonctionnement des services publics, collectifs ou d'intérêt général (locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou assimilés, voie, liaison douce, espace de stationnement, réseaux, pylônes, transformateur 
dô®lectricit®, station de pompage, am®nagement hydraulique, ouvrage de défense incendie, ouvrage de gestion des eaux 
pluviales é), sous r®serve dô°tre compatibles avec la vocation de la zone. 

 

Pour les sites suivants, les constructions autoris®es dans lõensemble de la zone UA (secteurs et sous-secteurs 
compris) le sont, sous réserve du respect des dispositions suivantes : 

¶ A Lerné, pour le site du Portail Blanc, que les terrains concern®s par lôOAP-LE-2 correspondent à une opération 
dôensemble r®alis®e dôun seul tenant, mettant en îuvre un programme comprenant au minimum 6 logements ; 

¶ A Marçay, pour le site du Bourg, que les terrains concern®s par lôOAP-MA-1 correspondent à une opération 
dôensemble r®alis®e dôun seul tenant, mettant en îuvre un programme comprenant au minimum 6 logements. 

UA.3 - MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Sans objet 

 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE  

UA.4 - VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

Volumétrie / Règles générales : 

Dans lõensemble de la zone UA, afin de respecter les paramètres de lôarchitecture tourangelle, les constructions principales 
devront présenter un plan franchement rectangulaire et un volume ®lanc®, avec pr®sence dôun encuvement dôune hauteur 
minimale de 0.50 mètre et une largeur de pignon nôexc®dant pas 8 m¯tres. 

 

Dans lõensemble du secteur UAb, la hauteur maximale des constructions, à l'égout ou au sommet de l'acrotère, ne doit pas 
excéder 7 m. 

Encuvement 
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Dans le cas d'une construction s'insérant dans un ensemble bâti cohérent, sa hauteur pourra être imposée afin de respecter un 
alignement des corniches avec les bâtiments contigus. 

Lôacrot¯re dôune construction (ou dôune partie de construction) en toiture-terrasse ne doit pas d®passer lô®gout du toit de la 

construction principale ou des volumes contigus. 

Pour une annexe ou une extension le volume édifié devra être de moindre importance que le bâtiment principal. 

Dans le reste de la zone UA, la hauteur maximale des constructions doit respecter celle ¨ lô®gout des constructions 
environnantes, avec une tolérance de plus ou moins 0.50 m. 

Dans le cas d'une construction s'insérant dans un ensemble bâti cohérent, sa hauteur pourra être imposée afin de respecter un 
alignement des corniches avec les bâtiments contigus. 

Lôacrot¯re dôune construction (ou dôune partie de construction) en toiture-terrasse ne doit pas d®passer lô®gout du toit de la 

construction principale ou des volumes contigus. 

Pour annexe ou une extension le volume édifié devra être de moindre importance que le bâtiment principal. 

Volumétrie / Règles alternatives : 

Dans lõensemble du secteur UAb, l'extension des bâtiments existants ne respectant pas la règle ci-avant pourra être autorisée 
dans la limite de la hauteur du bâtiment initial. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises (publiques ou privées) / Règles générales : 

Sauf dispositions contraires figurant au Règlement - Documents graphiques, dans le but de préserver le caractère du 

milieu bâti (continuité minérale à l'alignement : bâtiment, mur, porche), les constructions nouvelles doivent être édifiées, à 

lôalignement des voies ou emprises publiques, ou sur lôune des voies ou emprises publiques lorsque la parcelle donne sur deux 

voies ou emprises publiques. 

 

 

Une accroche ¨ lôalignement des voies ou emprises publiques en un seul point, est autorisée uniquement sous réserver 

cumulativement : 

- que la configuration de la parcelle ou de la topographie ne permette pas de respecter les règles ci-avant, 

- que lôangle du b©timent par rapport ¨ la voie ou lôemprise publique nôexcède pas 15°. 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises (publiques ou privées) / Règles alternatives :  

Une implantation en retrait de lôalignement peut °tre autoris®e : 

¶ en cas de réfection, transformation, extension ou surélévation de constructions existantes ne respectant pas la règle 

définie ci-dessus, lôalignement dans ce cas se fera avec le m°me retrait que celui de la construction existante ; 

¶ lorsquôil existe pr®alablement soit un b©timent ¨ lôalignement ou à proximité de la voie publique, soit un mur de clôture 

ancien en pierre dôune hauteur minimale de 1.20 m qui assure déjà la continuité visuelle de la rue ; 

¶ lorsque la largeur de façade sur rue de la parcelle est inférieure ou égale à 5 m ; 

Alignement partiel possible 

sur 4 m minimum 

Retrait minimal 

de 2m 
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¶ pour le dernier niveau de la construction s'il est conçu en attique ; 

¶ lorsque la pr®sence dôune zone sous-cav®e av®r®e ne permet pas une implantation ¨ lôalignement dans des conditions 

de sécurité satisfaisante ; dans ce cas la continuité bâtie sur rue sera assur®e par lô®dification dôun mur dôune hauteur 

en cohérence avec les murs environnants ; 

¶ dans le cadre de la r®alisation dôune annexe ¨ lôhabitation ou dôune piscine ; 

¶ pour sôharmoniser avec le b©ti existant, lôimplantation dans ce cas pourra se faire dans lôalignement de la ou des 

constructions existantes sur les parcelles voisines. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises (publiques ou privées) / Règle complémentaire spécifique au 
sous-secteur UAbf:  

En outre, dans le sous-secteur UAbf, lôorientation du fa´tage principal de la construction principale doit °tre perpendiculaire ¨ la 
voie nord / sud desservant le terrain. 
 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives / Règles générales :  

Sauf disposition contraire figurant au Règlement ð Documents graphiques, les constructions doivent être implantées au 
moins sur une limite séparative latérale.  

Comme illustré sur le schéma ci-dessous à droite, lorsque la construction nôest pas implant®e sur les 2 limites s®paratives 
lat®rales, lôimplantation en retrait dôune limite s®parative lat®rale nôest autoris®e quô¨ condition de respecter un recul minimal de 2 
mètres par rapport à cette limite. Dans ce cas, la continuité du bâti sur rue sera assurée par des éléments de substitution tels 
quôun mur de cl¹ture, un porche, un portail é et le traitement de ces ®l®ments (mat®riaux, couleur, aspect é) sera identique à la 
construction quôils prolongent. 

Par rapport aux autres limites s®paratives (fond de parcelle), lôimplantation pourra se faire soit sur limite, soit en respectant un 
recul minimal de 2 mètres. 

Pour les implantations sur limite séparative imposées ci-avant, une implantation partielle sur limite séparative est possible. Elle 
doit alors sôeffectuer sur au minimum 4 m¯tres de façade et le retrait sera au minimum de 2 mètres. 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives / Règles alternatives : 
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Dans le cas dôune construction existante ne respectant pas les r¯gles ci-avant (tant par rapport aux limites séparatives latérales 

quôaux autres limites s®paratives), en cas de r®fection, transformation, extension et sur®l®vation, celle-ci pourra se faire : 

¶ dans tous les cas, dans lôalignement de lôancienne construction ; 

¶ dans le cas dôune extension, le respect dôun recul minimal de 2 m¯tres est ®galement autoris® par rapport aux limites 

séparatives latérales. 

Dans le cas dôune construction dôune hauteur minimale de 3 niveaux, une implantation en retrait des limites s®paratives est 

autorisée. 

En raison de la présence de cavit®s, lôobligation dôimplantation sur au moins une limite s®parative lat®rale peut °tre supprim®e 

pour une construction nouvelle ou une extension. 

En cas de construction dôune piscine, le bassin pourra °tre implant® avec un recul minimal de 2 m¯tres par rapport aux limites 

séparatives. 

UA.5 - QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Il est précisé que pour les communes de Candes-St-Martin et Chinon, pour les terrains couverts par un Site Patrimonial 
Remarquable (SPR), il nôest pas fixé de règle dans le présent PLUi-H en matière de Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère. Seules les dispositions des SPR sôappliquent. 
 

1. Généralités 

Lôautorisation de construire peut °tre refus®e ou nô°tre accord®e que sous réserve de prescriptions particulières, si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou lôaspect ext®rieur des b©timents ou ouvrages ¨ ®difier ou à 
modifier, sont de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lôint®r°t des lieux avoisinants, aux sites et paysages urbains ou 
ruraux, et à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions dôarchitecture ®trang¯re ¨ la r®gion sont interdites (ex : chalet savoyardé). Les projets ne remettant pas en 
cause le premier alinéa des Généralités sont acceptés, sous réserve de ne porter que sur le chapitre 3. Façades et de faire 
lôobjet dôune justification par rapport ¨ un parti architectural permettant une int®gration de la construction dans son environnement 
bâti. 

Les travaux portant sur des édifices anciens représentatifs de l'architecture traditionnelle locale doivent se faire dans le respect 
de leur int®grit®, de leurs dispositifs constructifs, de leurs mat®riaux dôorigine et de leur volum®trie, notamment de 
l'ordonnancement et du rythme des façades, des proportions des ouvertures et des spécificités des toitures. En outre, les 
soubassements, les encadrements dôouvertures, les cha´nages, les appuis de fen°tre, les corniches ainsi que les autres 
éléments de modénature doivent être préservés. Toutefois, dans le cas dõune extension notamment, les projets ne 
remettant pas en cause le premier alinéa des Généralités sont acceptés, sous réserve de ne porter que sur le chapitre 3. 
Faades et de faire lôobjet dôune justification par rapport à un parti architectural permettant une intégration de la construction 
dans son environnement bâti. 

Rappel : dans les périmètres de protection des Monuments Historiques, des prescriptions supplémentaires à celles du 
présent article, peuvent être exig®es par lôArchitecte des B©timents de France. 

Il est ®galement rappel® que dans cette zone en application de lôarticle L 111-17 du code de lôurbanisme, les 

dispositions de lôarticle L 111-16 du code de lôurbanisme ne sont pas applicables aux abords des monuments 

historiques, ni aux ni aux travaux portant sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou sur 

un immeuble protégé en application des articles L151-18 et L151-19 du code de lôurbanisme,  ni dans des périmètres 

délimités, apr¯s avis de lôarchitecte des B©timents de France, par d®lib®ration du conseil communautaire, motiv®e par la 

protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines (cf. page 10 du 

présent Règlement écrit). 

2. Adaptation au sol 

La construction doit sôadapter ¨ la topographie du terrain. 
Un l®ger mouvement de terre de pente tr¯s douce peut °tre autoris® sôil permet de parfaire lôadaptation dôune construction au 

terrain naturel. 

Dans tous les cas de figure, le niveau du 1er plancher ne doit pas dépasser de plus de 1 m le niveau du terrain naturel à son 

point le plus défavorable. 

 

3. Façades 

Lôemploi ¨ nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings,...) est interdit. 
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Seuls sont autorisés pour tous les bâtiments : 

¶ les enduits de finition sobre sans effet de relief reprenant la teinte des enduits traditionnels (ton beige sable légèrement 
gris®, ¨ lôexclusion du blanc pur ou cass®), les enduits dôencadrement peuvent cependant °tre soulignés par une teinte 
plus claire, 

¶ les parements en pierre de taille plate apparente respectant les proportions régionales notamment dans leur hauteur 
(0,27 mètre à 0,33 mètre) ; les joints doivent être de la couleur de la pierre utilisée et être exécutés au nu de cette 
pierre, 

¶ les murs en moellons de pierre locale, 

¶ les bardages bois à lames verticales. 

Lors de lôemploi de bardages bois pour une construction principale, les pastiches dôune architecture ®trang¯re ¨ la r®gion (chalet, 

maison canadienne é) sont interdits. 

Les bardages bois pourront conserver leur teinte naturelle, être traités à la chaux ou avec de lôhuile de lin teint®e de brou de noix, 

ou peints dans une teinte mate soutenue (brun, rouge-brun, rouge oxyde, sang de boeuf, vert-gris moyen, gris-brun, gris-vert, 

gris-bleu). Ils ne recevront pas de vernis ou lasures brillants. 

En outre, les bardages m®talliques sont autoris®s pour les b©timents ¨ usage dô®quipements, dôactivit®s artisanales ou agricoles 

sous r®serve dô°tre dôaspect mat et peints dans une teinte soutenue (brun, rouge-brun, rouge oxyde, sang de boeuf, vert-gris 

moyen, gris-brun, gris-vert, gris-bleu), ou dôune teinte se rapprochant de celles des enduits traditionnels (ton beige sable 

l®g¯rement gris®, ¨ lôexclusion du blanc pur ou cassé). 

 
4. Ouvertures et menuiseries 

Les ouvertures et les menuiseries doivent être réalisées en harmonie avec l'aspect général des façades et de la toiture du 
bâtiment. Les ouvertures doivent °tre plus hautes que larges, ¨ lôexception des portes de garage, des baies vitrées et des vitrines 
commerciales. Dans ce cas la composition de lôouvrant doit permettre de retrouver des proportions plus hautes que larges (ex. : 
ouvrant à 3 vantaux). 

En cas de pose de volets roulants, les coffres ne doivent pas être visibles de lôext®rieur. 

Les travaux portants sur des ®difices repr®sentatifs de lôarchitecture traditionnelle locale doivent respecter l'ordonnancement des 
faades. Ainsi, sauf ¨ d®montrer lôimpossibilit® technique, la forme et la dimension des ouvertures doivent être conservées 
(ouvertures plus hautes que larges), ¨ lôexception des portes de garages et des baies vitrées et des vitrines commerciales. Dans 
ce cas la composition de lôouvrant doit permettre de retrouver des proportions plus hautes que larges (ex. : ouvrant à 3 vantaux).. 
En cas de besoin, l'augmentation du niveau d'éclairement naturel est autorisée par création d'ouvertures nouvelles et non par 
agrandissement des baies d'origine, les ouvertures nouvellement créées devant respecter le rythme et les proportions des 
ouvertures existantes (ouvertures plus hautes que larges, alignement des ouvertures nouvelles sur les baies existantes). Les 
encadrements doivent par ailleurs être restaurés en respectant leur intégrité (linteau et jambage). 

Les menuiseries doivent être colorées dans un ton plus soutenu que celui de la façade. 

Les portes dôentr®e et de grange, ainsi que les vitrines pourront °tre plus fonc®es que la teinte des autres  menuiseries, sans être 

nécessairement de la même couleur. 

Les menuiseries d'un local commercial recevront une couleur différentes de celles dévolus à la partie habitation du reste de 

l'immeuble. 

Les menuiseries et les ferronneries doivent recevoir des couleurs différentes. 

Le blanc pur, le ton bois et les couleurs vives sont interdits.  

Le choix des couleurs de menuiseries doit être cohérent avec le type architectural et le sens historique du bâtiment. 

Ainsi, pour les menuiseries des bâtiments antérieurs à 1950 on différenciera : 

¶ les maisons de maîtres, maisons de bourg se référant au style classique ou éclectique, pour lesquelles les menuiseries 
sont de ton clair : vert-gris ou gris coloré (gris clair, gris vert, gris bleu pastel, gris brun, gris beige), blanc cassé ; 

¶ les fermes, granges, maisons à pan de bois, maison de bourg à pignon sur rue, maisons modestes, annexes, appentis, 
ou se référant à ce type, pour lesquels les menuiseries présenteront des couleurs mates plus soutenues (brun, rouge-
brun, rouge oxyde, sang de boeuf, vert-gris moyen, gris-brun, gris-vert moyen, gris-bleu). 

Des baies de type atelier en métal à profilés fins peuvent être admises pour constituer des vitrines en feuillure ou en 

remplacement de portes de grange ou de garage. Elles seront de teinte tr¯s sombre (gris terre dôombre, vert bouteille é). 
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5. Toitures 
 
5.1 Constructions ¨ usage dôactivit® agricole, dôactivit® artisanale, dô®quipements 

La couverture doit °tre de teinte ardoise et dôaspect mat, sauf dans le cas de serres ou de tunnels, ou ponctuellement pour la 
r®alisation dôun puit de lumière. 
Dans le secteur UAc, les couvertures de teinte correspondant ¨ celle des tuiles romanes et dôaspect mat sont ®galement 
autorisées. 
 

5.2 Annexes isol®es dôune emprise au sol nôexc®dant pas 20 m² 

Les toitures doivent comporter au minimum 2 versants. Les toitures comportant un seul versant sont autorisées lorsque la 
construction est adossée au coteau ou à une limite séparative, sous réserve que le faîtage soit parallèle au coteau ou à ladite 
limite séparative. 

Une toiture à un seul versant est autorisée pour une construction adossée à une autre construction, sous réserve que cela 
concoure à une harmonie des volumes. 

 

Exemples de toiture à un seul versant ne concourant pas à une harmonie des volumes 

 

La pente de la toiture ne peut être inférieure à 15°. 

Pour la couverture seuls sont autorisés les matériaux suivants : 

¶ Les ardoises de dimensions 32x22 (la pose losangée est interdite) et les mat®riaux de teinte ardoise et dôaspect mat, 

¶ la petite tuile plate traditionnelle de teinte brun-rouge respectant une densité minimale de 60 tuiles au m² seulement si 
la construction principale est déjà couverte par ce matériau,  

¶ la tuile canal ou « tige de botte » seulement dans les cas suivants : 
- restauration ou extension dôune construction d®j¨ couverte par ce matériau, 
- construction dôune annexe si la construction principale est d®j¨ couverte par ce mat®riau 

¶ la bruyère ou la brande. 

Dans le secteur UAc, la tuile  canal ou « tige de botte » est autorisée. 
 

5.3 Autres constructions 

Les toitures doivent comporter au minimum 2 versants. Les toitures comportant un seul versant sont autorisées lorsque la 
construction est adossée au coteau ou à une limite séparative, sous réserve que le faîtage soit parallèle au coteau ou à ladite 
limite séparative. 

Une toiture à un seul versant est autorisée pour une construction adossée à une autre construction, sous réserve que cela 
concoure à une harmonie des volumes.La pente principale doit être de 40° minimum (sauf dans le cas de toiture-terrasse). Des 
pentes plus faibles sont autorisées pour certaines parties de toitures telles que : auvent, véranda, appentis (etc.) ou dans le cas 
de lôextension dôun b©timent dont la pente de toiture est inf®rieure ¨ 40Á. 

Pour la couverture seuls sont autorisés (sauf dans le cas de toiture-terrasse) les matériaux suivants : 

¶ les ardoises de dimensions 32x22 (la pose losangée est interdite), 

¶ la petite tuile plate traditionnelle de teinte brun-rouge respectant une densité minimale de 60 tuiles au m², seulement 
dans les cas suivants : 
- restauration ou extension dôune construction d®j¨ couverte par ce mat®riau, 
- construction dôune annexe si la construction principale est d®j¨ couverte par ce mat®riau. 

¶ la tuile canal ou « tige de botte », seulement dans les cas suivants, et en respectant dès lors une pente de toiture 
comprise entre 15° et 25° : 
- restauration ou extension dôune construction d®j¨ couverte par ce mat®riau, 
- construction dôune annexe si la construction principale est d®j¨ couverte par ce matériau 

Dans le secteur UAc, la tuile  canal ou « tige de botte » est  autorisée. Dans ce cas, la pente de la toiture doit être comprise 
entre 15° et 25°. 
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Une ouverture ¨ la modernit® se traduisant par la mise en îuvre de toitures de formes variées et/ou utilisant des matériaux 
différents de ceux du bâti traditionnel (toiture terrasse, toiture végétalisée, toiture vitrée, toiture transparente, ..., ̈  lôexception des 
bacs acier qui sont interdits) nôest autoris®e que dans le cas dôun volume secondaire enchâssé entre 2 volumes avec toiture à 
pente(s). Cette ouverture à la modernité est permise, tant en extension dôune construction existante que pour une construction 
nouvelle, si cela est justifi® par la recherche dôune meilleure articulation des volumes. 

Dans le cas dôun volume secondaire en toiture-terrasse, le chapeau de lôacrot¯re devra °tre habill® par une couvertine. 
 

6. Lucarnes et châssis de toiture 

Les lucarnes et châssis de toiture ne doivent pas, par leurs proportions et leur nombre, déséquilibrer lôharmonie de la toiture. 

Lucarnes : 
Les lucarnes doivent être conçues selon le type traditionnel local conformément aux exemples présentés ci-après. 

La couverture doit reprendre le même matériau que celui utilisé pour la toiture. 

Lôemploi de la brique est interdit pour le fronton et les joues. 

Les houteaux dont les dimensions maximales de vitrage en largeur nôexc¯dent pas 0,40 m x 0,25 m sont autoris®s. 

 

Châssis de toiture : 
Les châssis de toiture doivent être réalisés en encastrés dans le plan de la toiture. Ils doivent être plus hauts que larges et de 

format maximum 0.98 m x 0.78 m. 

 

7. Panneaux solaires et photovoltaïques 

Dans le cadre dôune construction neuve, lôinstallation de panneaux solaires doit privil®gier une implantation sur le b©timent 
participant de la cr®ation dôun usage (brise-soleil, auventé) ou de la composition architecturale de la construction. Leur mise en 
îuvre devra sôeffectuer avec une int®gration au plus pr¯s du nu du mat®riau de couverture de la toiture. 

Pour les constructions existantes, dès que possible, les panneaux doivent être implantés sur les toitures secondaires ou sur les 
d®pendances plut¹t que sur les toitures principales, avec une implantation en partie basse. Leur mise en îuvre devra sôeffectuer 
avec une intégration au plus près du nu du matériau de couverture de la toiture. On recherchera le regroupement de ces 
panneaux plut¹t que leur dispersion sur lôensemble de la toiture, et leur implantation devra se faire en respectant la composition 
de la façade et la géométrie des versants de toit. 

Dans tous les cas, la couleur des panneaux solaires devra être de teinte uniforme sobre et foncée, sans lignes blanches, y 
compris les supports, cadres et fixations. Les bandes de recouvrement doivent °tre dôaspect mat et fonc®. 

 

 

Exemple de panneaux solaires et photovoltaïques mis en place sur un volume secondaire 
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8. Vérandas et abris de piscine 

Les v®randas doivent °tre implant®s de mani¯re ¨ sôint®grer harmonieusement avec le volume de la construction principale. 

Les abris de piscine doivent °tre implant®s de mani¯re ¨ sôint®grer dans le paysage. 

Lôossature des v®randas doit °tre constitu®e dô®l®ments fins m®talliques ou en bois (ou autre mat®riau de m°me aspect) de 
couleur sombre sôharmonisant avec la teinte des faades, toiture et menuiseries de la construction principale. 

Les parois des vérandas et des abris de piscine doivent être constituées de matériaux transparents. Pour les vérandas, un 
soubassement reprenant les mat®riaux de lôhabitation est autoris®. 

 

9. Piscines 

Elles seront implantées au niveau du sol naturel ou en décaissement et non en remblais si le sol est en pente. 

La machinerie sera soit : enterrée, intégrée au bâtiment existant ou placée dans un abri implanté à cet effet. 

La teinte du liner ou du revêtement sera choisie de façon à assurer une bonne intégration au site. Le gris, le grège et le vert 
dôeau très pâle sont recommandés. 

 

10. Performances énergétiques et environnementales 

La réduction de la pollution lumineuse sera recherchée par des équipements et une gestion adaptée (éclairage vers le bas, 
diminution de lôintensit® de lô®clairage public, privil®gier des éclairages passifs avec des dispositifs réfléchissants) permettant par 
l¨ m°me des ®conomies dô®nergie. 

Illustration Bruno DUQUOC - PNR Loire Anjou Touraine 
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